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INTRODUCTION 
_________________   

1. CONTEXTE DE LA MISSION  

La lutte contre la pauvreté constitue pour les autorités maliennes la priorité de toutes les priorités de 
développement. Le CSLP, l unique cadre de référence des politiques de développent, dans sa stratégie 
de réduction de la pauvreté, a retenu le développement institutionnel et l amélioration de la 
gouvernance  parmi les trois grands axes prioritaires de son intervention.   

Dans la phase de sa  mise en uvre, le Gouvernement du Mali s est engagé dans un processus de 
réformes de la vie publique visant : 
- au désengagement de l Etat des secteurs de  production, de commercialisation et des services ; 
-  à la décentralisation comme une autre approche de gouvernance, plaçant les collectivités 

territoriales au centre du développement local ; 
- à la déconcentration des services publics, en tant que dispositif d accompagnement de la 

décentralisation.   

C est dans cette perspective, que le Commissariat au Développement Institutionnel, en vue de cerner 
l impact de ces mutations majeures sur l administration publique, a réalisé l audit des missions de la 
quasi-totalité des départements ministériels1. Les résultats de l audit des missions des services 
concernés ont été validés par le Gouvernement et ont abouti à l identification des missions à garder 
dans le portefeuille de l Etat et situer les différents niveaux où elles doivent s exercer.  

Pour compléter les études sur les missions, le Commissariat au Développement Institutionnel a décidé 
d entreprendre l audit organisationnel de l ensemble des départements. 
Au centre des préoccupations figurent l amélioration des performances des services publics et surtout 
leur capacité à répondre aux exigences de la déconcentration, de la décentralisation et de la 
privatisation   

L audit organisationnel, objet de la présente étude, concernera  en priorité, les secteurs programmés 
dans le Plan Opérationnel du PDI, et spécifiquement les départements visés par les indicateurs du 
Programme d Appui à la Réforme de l Administration et à la Décentralisation (PARAD).  

Les Départements ministériels concernés par l étude sont : 

 

Ministère de la Santé :             
o la Direction Nationale de la Santé ; 
o la Direction  de la Pharmacie et du Médicament 

 

Ministère du Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées 
o La Direction Nationale de la Protection Sociale et de l Economie Solidaire ; 
o La Direction  Nationale du Développement Social 

 

Ministère de la Promotion de la Femme, de l Enfant et de la Famille 
o La  direction Nationale de la Promotion de la Femme ; 
o La direction Nationale de la Promotion de l Enfant et de la Famille 

   
2.  OBJECTIFS DE L ETUDE  

L objectif de l étude est de  procéder à une analyse diagnostique  des services centraux et 
déconcentrés. Les recommandations qui en sortiront permettront de recentrer les organisations et les 

                                                

 

1 L étude réalisée en 2003 a concerné 16 Départements ministériels comprenant 44 Directions Nationales, dont 
les résultats ont été validés en juin 2005 
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moyens en vue d une meilleure prise en charge des missions. En outre, les conclusions de l étude 
devront permettre aux différents partenaires de fixer les valeurs cibles des indicateurs de 
déconcentration comme prévu dans le cadre du Programme d Appui à la Réforme Administrative et à 
la Décentralisation (PARAD).  

3.  RESULTATS ATTENDUS 
o Les propositions de réorganisation des services concernés, sont adaptées aux types de 

missions qui leur sont dévolues, et aux normes fixées par les textes en vigueur; 
o Les services centraux sont capables d exercer pleinement les missions stratégiques 

d impulsion, de conception et de contrôle des politiques et programmes du gouvernement ; car 
ils sont dotés de structures plus adaptées aux missions et de personnels hautement qualifiés ; 

o Les services régionaux et sub-régionaux  réorganisés autour de leurs nouvelles missions sont 
capables d accompagner efficacement les acteurs de la décentralisation, et d assurer la mise en 

uvre des politiques et programmes définis par le Gouvernement ;  

4.  NOTRE APPROCHE  

4.1.  Principes de Base

   

La méthodologie proposée est axée sur les principes : 

 

Que toute organisation a un rôle spécifique, des mandats à remplir et des résultats à atteindre : 
quelle soit publique, privée ou associative. 

 

Obéit à une logique d intervention dont le point départ est : 
- La mission dévolue à l organisation, qui en est sa raison d être ; 
- Les fonctions ou grandes activités à exécuter pour atteindre les objectifs de la mission ; 
- Les fonctions se déclinant en tâches et exécutées par les agents aux différents postes de travail ; 
- Les moyens matériels, humains et financiers sont mis à la disposition de l organisation pour 

soutenir ses activités ; 
- Les mécanismes de gestion, de coordination, de suivi et de contrôle sont institués pour 

s assurer que l organisation évolue vers  la réalisation de ses objectifs de façon efficace, 
efficiente, rationnelle et à moindres coûts.  

L audit organisationnel couvre l ensemble de ces éléments qui influent sur l exécution des  activités 
de la structure, qu ils soient d origine interne ou externe à l entité.  
Dans le cas spécifique de cette étude, ces éléments sont regroupés dans les catégories suivantes : 
- Le cadre juridique et institutionnel : législation et réglementation ; 
- L organisation interne y compris les moyens mis à la disposition de la structure ; 
- Les systèmes de gestion des ressources humaines, financières et matérielles mis en place pour 

atteindre les objectifs définis par la structure ; 
- Les relations  que l organisation entretient avec d autres structures et institutions dans le cadre de 

l accomplissement de sa mission.  

4.2.  La Démarche Méthodologique

     

Recherche et analyse des déficits de capacités2 : 
Il s est agi de procéder à une analyse diagnostique de toutes les contraintes qui freinent les activités du 
service dans la réalisation de leurs missions. Parmi les domaines clés de l analyse, figurent entre 
autres: 
- Les textes législatifs et réglementaires qui régissent les services ; 
- Les grandes orientations politiques et les stratégies mises en uvre par les départements ; 
- Les systèmes d organisation et de gestion des ressources humaines, matérielles et financières . 
Les résultats de l analyse ont abouti à : 

                                                

 

2 la capacité institutionnelle se définit comme étant la capacité d une organisation à atteindre ses objectifs de 
manière la plus objective et au moindre coût 
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- L identification des contraintes qui sont à l origine de la faible performance des activités ; 
- L évaluation des risques qui résulteraient des problèmes constatés si rien n est fait pour changer la 

situation actuelle. 

 
Recommandations : 

A la lumière des résultats des analyses, des recommandations ont été formulées et ont porté entre 
autres, sur : 

- Les aménagements internes à apporter à la structure existante ; 
- Les améliorations à apporter dans ses relations interinstitutionnelles 
- Les améliorations à proposer en termes : 

 

de gestion du personnel, de motivations et de  formation ; 

 

d allocation de moyens financiers et matériels ; 

 

de systèmes de coordination, de contrôle et de suivi des activités ; 

 

de relations entre le service et les usagers.  

4.3.  Principales étapes de l étude     

Les audits organisationnels réalisés auprès des services centraux et déconcentrés, ont été menés de la 
façon suivante :  

a) Rencontre avec les responsables du CDI :  

Elle visait les objectifs suivants : 
-  présentation de l équipe de consultants au CDI ; 
- échanges de vues sur la compréhension de la mission et de la méthodologie ; 
- recensement des préoccupations majeures du CDI et de ses partenaires techniques et financiers 

quant aux résultats attendus de l étude ; 
- définition d un cadre de concertation et de suivi  des résultats intermédiaires de l étude ; 
-  validation de la méthodologie proposée par le consultant ; 
- identification des sources documentaires et de supports méthodologiques.  

b) Documentation et outils de travail : 
Les documents de base collectés sont entre autres : 
- les références des textes de création, d organisation et cadres organiques des services publics au 

Mali 
- Les supports méthodologiques élaborés par le CDI, concernant entre autres ,  les notes 

d orientations  en particulier :  
o Note d orientation sur la conduite des audits organisationnels ; 
o Note relative au profil des services publics 

- Les documents ayant trait aux politiques et stratégies de développement dont : 
o Le PARAD 
o Le recueil des textes de la décentralisation 
o Document cadre de la politique nationale de la décentralisation (2005.2011) 
o Le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). 
o Le Programme de Développement Institutionnel (PDI) 
o Le Plan Opérationnel du PDI (2005-2007)  

c) Supports et outils de travail 
Les outils de collecte et d analyse des données ont été élaborés par le Consultant notamment : 

- Guides d entretien avec les responsables des services centraux et déconcentrés, abordant les 
missions, les aspects organisationnels, le fonctionnement des services centraux et 
déconcentrés : 

- Guides d analyse des fonctions définies au niveau national et les différents échelons où elles 
devraient s exercer ; 

- Plan détaillé du rapport de la mission ; 
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d)  Structure du rapport : 
Pour les différents services audités, la structuration est la suivante : 

1. Présentation du Ministère : 
o Missions 
o Organisation 
o Politiques et stratégies sectorielles 
2. Services centraux : 
o Présentation du Service 
- Missions 
- Organisation 
- Analyse diagnostique des fonctions, de l organisation, du fonctionnement 
o Recommandations 
o Proposition d Amélioration : 
- Proposition de réorganisation 
- Projets de relecture des textes organiques ; 
- Projet d organigramme 
- Annexes  

3. Services Régionaux et Sub-régionaux : 
o Présentation du Service 
- Missions 
- organisation 
- Analyse diagnostique des fonctions, de l organisation, du fonctionnement 
o Recommandations 
- Proposition d Amélioration 
- Proposition de réorganisation 
- Projets de relecture des textes organiques ; 
- Projet d organigramme 
o Annexes : 
o Remarque : Dans un souci de cohérence, les projets de textes et les personnes rencontrées sont 

joints à l annexe de chaque service audité. Un réaménagement de la présentation pourrait être 
opéré dans le rapport final.   

*                    *  

*                 
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VOLUME I 
MINISTERE DE LA MINISTERE DE LA SANTE 

______________________________________________                         
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CHAPITRE I : PRESENTATION DU MINISTERE 
______________________________________________  

1. CONTEXTE GENERAL   

Attributions spécifiques  

Textes organiques  
Suivant le décret 04-145/ P-RM fixant les attributions spécifiques des membres du Gouvernement et 
en son article 2, le Ministre de la santé a pour mission d élaborer et de mettre en uvre la politique 
nationale en matière de santé. 
A ce titre, il est responsable des actions ci-après :  

- l extension de la couverture sanitaire du pays ; 
- la promotion de la politique sanitaire pour tous ; 
- l éducation sanitaire des populations ; 
- la santé de la reproduction ; 
- le développement des structures communautaires de santé ;  
- le suivi et le contrôle des formations sanitaires ; 
- le contrôle de l exercice des professions sanitaires médicales et paramédicales ; 
- l approvisionnement régulier du pays en médicaments et produits biologiques.  

Actuellement, ces missions sont mises en uvre à travers les 7 volets de la Composante Santé du 2ème  
Programme de Développement Sanitaire et Social  (PRODESS II), 2005-2009.  

Structuration   

Suivant l article 9 de la loi d Orientation sur la Santé, le système de santé est structuré en trois 
niveaux : central, régional et subrégional. 
Selon ladite loi : 

i. l administration centrale est composée du cabinet, du Secrétariat général et des Services 
centraux ;  

ii. elle est chargée d élaborer les éléments de la politique nationale en matière de santé et d en 
assurer l exécution, elle assure la coordination et le contrôle technique des services régionaux 
et subrégionaux, des services rattachés, des organismes personnalisés placés sous tutelle du 
Ministère chargé de la santé et apporte un appui stratégique à l ensemble des services de santé. 

Les services techniques de région sont quant à eux chargés d appuyer et de contrôler ceux des districts 
sanitaires. 
Les services techniques de cercle assurent l appui conseil dans le cadre de l élaboration des 
plans de développement sanitaire de cercle (cf décret 02-314), planifient les actions, 
organisent la mise en uvre, impulsent les ressources humaines et contrôle les résultats des 
actions exécutées. 

Conformément aux textes en vigueur (loi 94-009 et décret 04-145), le Ministère de la Santé 
est organisé en Services Centraux, Rattachés, Organismes Personnalisés et Services 
déconcentrés comme ci-après : 
Les services centraux :  

- La Direction Nationale de la Santé 
- La Direction Administrative et Financière 
- La Direction de la Pharmacie et du Médicament 
- L Inspection de la Santé  
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Les services Rattachés : 
- La Cellule de Planification et de Statistique 
- La Cellule d Exécution des Programmes de Réhabilitation des Infrastructures Sanitaires  
- Le Centre de Recherche et de Documentation pour la Survie de l Enfant 
- La Cellule de Coordination de la Lutte contre le SIDA ; 
- La Cellule d Appui à la mise en uvre de la Décentralisation dans le domaine de la Santé ; 
- La Cellule d Appui au Développement des Ressources Humaines ; 
- Le Centre National d Information, d Education et de Communication pour la Santé ;  

Les Organismes Personnalisés : 
- L Agence Nationale d Evaluation des Hôpitaux (ANEH) 
- Le Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS) 
- Le Laboratoire National de la Santé (LNS) 
- L Institut National de Recherche en Santé Publique (INRSP) 
- Le Centre National d Appui à la Lutte contre la Maladie (CNAM) 
- L Agence National de la Sécurité Sanitaire des Aliments (ANSSA) 
- Les Ordres professionnels (Médecins, Pharmaciens,   Sages Femmes) 
- Les Etablissements Publics hospitaliers (EPH, au nombre de 11); 
- L Usine Malienne de Produits Pharmaceutiques (UMPP) 
- La Pharmacie Populaire du Mali (PPM) ; 
- L Institut National de Formation en Sciences de la Santé.   

Les Services déconcentrés : 

 

9 Directions Régionales de la Santé 

 

58 districts sanitaires (dont 55 centres de santé de cercle et 3 centres de santé de zone 
sanitaire) 

En outre, sous sa tutelle le MS appuie 753  centres de santé communautaires fonctionnels en décembre 
2005, et assure le contrôle technique sur 252 cliniques privées  (en juin 2005)   

Organigramme du Ministère de la santé (Réf. : Lois 94-009, 02-048, 02-049),   

(Source inspection de la Santé ( 30/07/2006)).  
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Ministre de la santé 

Secrétaire général 
Directeurs des SERVICES  
RATTACHES au SG 

Direction  nationale  
de la santé (DNS) 

Directeur  régional de la santé (9 DRS) 

Direction administrative 
et financière (DAF) 

Inspection de 
la santé 

Direction de la pharmacie 
et du médicament (DPM) 

Directeurs généraux (a), Présidents directeurs 
généraux (b), Présidents

 
(c) des SERVICES 

Médecin chef de district sanitaire (55) 

Chefs établissements de 
santé des Collectivités 
territoriales  

Chefs  centres de 
santé communautaires 

Société 
Etat -1 
UMPP 

EPH - 11 
Point G, Kati, 
Gabriel Touré 
I OTA, CNOS, 
Kayes, Sikasso, 
Ségou, Mopti, 
Gao, 
Tombouctou.  

EPA -1 

 

ANEH  

EPIC-1 
PPM 

EPST-6 
CNTS 
LNS 
CNAM 
ANSSA 
INFSS 
INRSP 

 
Chef  cabinet

 

EPP  Ordres 
3 Cons. Nat. 
Médecins 
Pharmaciens 
Sages-femmes  

3 CM 
5 CT 

Conseil régional 

Prestataires publics et  privés dont  ministre santé est 
autorité de tutelle ou a la tutelle administrative 
Services centraux / Services rattachés  
Services personnalisés / Services  régionaux 
Services sub-régionaux /  Collectivités décentralisées 
Cabinets / Cliniques /  Laboratoires / Officines 
Etablissements vente en gros / Dépôts médicaments 
Ecoles de santé privées / Etabl. hospit. privés 
Organisat. non gouvern.  / Coop. bi /  multilatérale. 

 

    Directeurs des SERVICES CENTRAUX 

CPS

 

CEPRIS

 

CREDOS

 

CSLS 

CNIECS

 

Directeurs des Services   
rattachés au DNS 

SEPAUMAT

 

CAD 

CDRH

 

Chefs Cellules

 



_________________________________________________________________________________12  

Audit Organisationnel de Services Publics du Lot  N°1   

Orientations politiques  

La loi n°02-049 du 22juillet 2002 portant loi d orientation sur la santé, dans son article 2 stipule  que 
« la politique nationale de santé repose sur les principes fondamentaux d équité, de justice, de 
solidarité, de participation de la population et de la société civile ; elle prend en compte les 
engagements internationaux auxquels la République a souscrit ». Dans son article 3, ladite loi stipule 
que  « le plan décennal et le programme quinquennal de développement sanitaire et social servent de 
référence à la mise en uvre de la politique de santé ». Mieux, dans son article 5 cette loi précise que 
les priorités de l action sanitaire sont réservées à la prévention des maladies, à la promotion sanitaire 
et au bien être de la famille en milieu rural et péri urbain ainsi qu à l amélioration de l accès des 
populations les plus pauvres aux soins de santé.  

Dans son article 14, les collectivités locales participent à l administration de la santé dans des 
conditions définies par le code des collectivités territoriales. Ainsi, le conseil communal, le conseil de 
cercle et l assemblée régionale délibèrent sur la politique de création et de gestion des dispensaires, 
des maternités et des centres de santé communautaire et des hôpitaux dans les régions (EPH) ; ils 
délibèrent également sur les mesures d hygiène publiques, d assainissement et de solidarité en 
direction des populations vulnérables.  

La santé étant une composante indissociable du développement socio-économique, elle représente 
donc un secteur d'investissement et devrait de ce fait obéir à la loi de l'utilisation rationnelle des 
ressources.  
Dans ce cadre, afin d'assurer la pérennité du développement sanitaire, sa planification tiendra compte 
des ressources disponibles et mobilisera tous les acteurs (Etat, privés, ONG, Associations, bailleurs de 
fonds) et au premier chef, les populations bénéficiaires. 

Objectifs de la  Politique  sectorielle de  Santé   

L'objectif majeur de la politique sanitaire du Mali est la réalisation de la santé pour tous sur un horizon 
aussi rapproché que possible.  
La concrétisation de cet objectif passe par la réalisation des objectifs intermédiaires suivants:   

(a) Améliorer l'état de santé des populations afin qu'elles participent plus activement au 
développement socio-économique du pays en :  

 

réduisant la mortalité maternelle et infantile;  

 

réduisant la morbidité et la mortalité dues aux principales maladies; 

 

développant les services de planification familiale ; 

 

promouvant des attitudes et comportements sains favorables à la santé et au bien-être 
de la famille.   

(b) Etendre la couverture sanitaire tout en rendant les services accessibles à la population en:  

 

implantant un dispositif de soins adapté aux réalités socio-économiques du pays et le 
plus rapproché possible des populations; 

 

assurant des services de santé de qualité, géographiquement et économiquement 
accessibles y compris la disponibilité du médicament essentiel; 

 

intensifiant l'utilisation des services par des actions d'information, d'éducation et de 
communication.   

(c) Rendre le système de santé viable et performant en:  

 

intégrant la politique socio sanitaire dans celle du développement socio-économique 
du pays; 

 

rationalisant les services du secteur de la santé et leur expansion en rapport avec les 
ressources disponibles et mobilisables; 
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améliorant l'efficacité du système de santé par une gestion rationnelle des ressources 
humaines, matérielles et financières; 

 
organisant la participation de l'Etat, des collectivités territoriales, des individus et des 
partenaires au développement à la prise en charge du système de santé; 

 
développant une approche multidisciplinaire et multisectorielle de l'action sanitaire.   

 
Evolution de certains indicateurs clés du PRODESS, 2002-2005  

Indicateurs 2002 2003 2004   
2005 

Objectifs 
2005 du 
PRODESS II 

 

Nombre 
 De CSCOM 

605 660 699 753 
560 

PMA < 5 Km (%)  
44  46  47 

50 48 

PMA < 15 Km (%)  
68  69  71 

75 65 

Fréquentation 
(NC/Hbt/An) 

0,19 0,23 0,25 0,26 0,25 

Consultations Prénatales 
(%) 

54 
59 75 

75 64 

Acch Assistés (%) 40 42 49 53 47 

DTCP3<12mois (%) 74 79 90 91 88 
Prévalence contraceptive 
(%) 

2 ,71 2,71 2,36 3,16 15 
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CHAPITRE II : LA DIRECTION NATIONALE DE LA SANTE 
__________________________________________________________________   

1. PRESENTATION DU SERVICE   

1.1. Cadre Juridique 

   

Suivant Ordonnance n° 01-020/P-RM du 20 mars 2001, portant création de la Direction nationale de la 
Santé, ratifiée par  la loi n°01-05 du 03 juillet 2001, portant création de la Direction Nationale de la 
Santé (DNS), la DNS a pour mission d élaborer les éléments de la politique nationale en matière de 
santé publique, d hygiène publique et de salubrité, et d assurer la coordination et le contrôle des 
services régionaux et des services rattachés qui concourent à la mise en uvre de cette politique. 
A cet effet, elle est chargée de : 

- concevoir et élaborer les stratégies en matière de santé publique, d hygiène publique et de 
salubrité ; 

- élaborer la réglementation et contribuer à l élaboration des normes et veiller à leur 
application ; 

- procéder à toutes les études et recherche nécessaires ; 
- préparer les projets, programmes et plans d action et veiller à l exécution desdits 

programmes ; 
- coordonner, superviser et contrôler les activités des services d exécution et évaluer leurs 

résultats.  

1.2. Organisation et Attributions  spécifiques

   

Organisation  

La DNS comprend en staff : une Unité :  
- Unité Planification, Formation, Information Sanitaire (UPFIS)  et cinq Divisions : 
- Division Prévention, Lutte contre la Maladie (DPLM) ; 
- Division Santé de la Reproduction (DSR) ; 
- Division Etablissement Sanitaires et Réglementation (DESR) ; 
- Division Nutrition (DN) ; 
- Division Hygiène Publique et Salubrité (DHPS)  

 

Les attributions spécifiques   

 

L Unité Planification, Formation et Information Sanitaire est chargée de: 
- faciliter la coordination et l intégration des informations des services de la Direction Nationale 

de la Santé ; 
- centraliser et coordonner les informations concernant les écoles de formation sanitaire ; 
- coordonner et superviser la mise en uvre des programmes des écoles de formation sanitaire ; 
- appuyer et suivre l élaboration des programmes de formation sanitaire initial et continue ; 
- appuyer, coordonner et suivre la mise en uvre de la stratégie nationale de formation sanitaire 

continue ; 
- élaborer et adapter les outils d informations sanitaires selon les besoins définis par les 

services ; 
- centraliser, traiter et diffuser les informations statistiques du service ; 
- centraliser et diffuser les résultats des recherches opérationnelles ; 
- produire l annuaire statistique ; 
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- appuyer, suivre et coordonner l élaboration et la mise en uvre des programmes et plans 
opérationnels.  

 
La Division Prévention et Lutte contre la Maladie (DPLM) est chargée de: 

- élaborer les normes et procédures en matière de lutte contre la maladie, de vaccination et 
veiller à leur application ; 

- définir les stratégies de prévention et de lutte contre la maladie ; 
- élaborer les programmes et projets de lutte contre la maladie ; 
- concevoir les outils pour aider à la prévention des maladies et à la prise en charge des 

malades ; 
- analyser l évolution de la situation épidémiologique ; 
- participer aux études et recherches nécessaires à l amélioration de l état  de santé des 

populations ; 
- participer à la mise en uvre et à l évaluation des projets et programmes ; 
- promouvoir les actions relatives à la santé des travailleurs, des enfants scolarisés, des sportifs 

et des prisonniers.  

 

La Division Santé de la Reproduction (DSR) est chargée de: 
- définir les orientations stratégiques en matière de santé de la reproduction ; 
- participer à l élaboration des normes et procédures en matière de santé de la reproduction et 

veiller à leur application ; 
- participer à la recherche et à la formation en matière de santé de la reproduction ; 
- analyser les tendances en matière de santé de la reproduction ; 
- veiller à la cohérence des interventions des différents partenaires en matière de santé de la 

reproduction ; 
- veiller à l intégration de l approche genre dans les projets et programmes de santé de la 

reproduction.  

 

La Division Établissements Sanitaires et Réglementation (DESR) est chargée de: 
- appuyer, suivre et contrôler l application de la réglementation dans les établissements 

sanitaires ; 
- assurer le suivi et la mise en place des établissements sanitaires conformément à la carte 

sanitaire ; 
-  coordonner l élaboration des normes en soins infirmiers, assurance de qualité des soins et 

veiller à leur application ; 
- appuyer et suivre l organisation et la mise en uvre de la référence / évacuation ; 
- veiller à l harmonisation et à la cohérence des activités menées par les différents échelons 

dans les structures de santé ; 
- contrôler la qualité des prestations de soins dans les établissements sanitaires ; 
-  instruire les dossiers d installation des établissements privés et des écoles de formation de 

santé ; 
- organiser l exécution des programmes d équipements ; 
- participer à la recherche et à la formation en matière de soins et d équipements ; 
- veiller à l application des normes en matière de formation initiale.  

 

La Division Nutrition (DN) est chargée de: 
- définir les orientations stratégiques en matière de nutrition ; 
- élaborer les normes et procédures en matière de nutrition ; 
- assurer la coordination des actions des différents intervenants dans le domaine de la nutrition ; 
- participer à la formation et à la recherche en matière de nutrition ; 
- assurer le suivi et l évaluation des programmes de nutrition ; 
- veiller à l intégration de l approche genre dans les programmes de nutrition.  
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La Division Hygiène Publique et Salubrité (DHPS) est chargée de: 

- formuler et planifier les stratégies et programmes d hygiène publique et de salubrité en vue de 
la lutte contre les maladies liées à l eau et à l insalubrité du milieu ; 

- contribuer à la mise en place d un cadre juridique et réglementaire approprié en matière 
d hygiène publique et de salubrité et veiller à son application ; 

- coordonner les interventions liées à la gestion de l hygiène publique et de la salubrité du 
milieu y compris dans les situations d urgence ; 

- mettre en place une banque de données sur l hygiène publique et la salubrité ; 
-  définir les normes d hygiène hospitalière et veiller à leur application ; 
- promouvoir les initiatives locales à assise communautaire en faveur de l hygiène de l habitat 

et des lieux de travail notamment les formations sanitaires, les écoles et les établissements 
publics et classés ; 

- intégrer les composantes relatives à l hygiène du milieu et la salubrité dans les projets de 
santé ; 

- promouvoir les actions tendant à améliorer l hygiène et la salubrité à travers l information, 
l éducation et la communication sur les pratiques favorables à la santé ; 

- renforcer les capacités d interventions en matière d hygiène et de salubrité des communautés 
dans le cadre de la décentralisation.  

 

Les Services Déconcentrés   

La Direction Nationale de la Santé est représentée : 
- au niveau régional par les Directions Régionales de la Santé ; 
- au niveau des Cercles et des Communes du district de Bamako par les services de Santé de 

Cercle et de Commune.  

2. ANALYSE DIAGNOSTIQUE  

2.1. Analyse des Missions et des Attributions

   

Analyse de la cohérence des fonctions avec la mission   

Les fonctions exécutées au sein de la DNS sont en général conformes aux missions/attributions 
assignées. Toutefois, l activité de vaccination des pèlerins et des voyageurs est du domaine de 
l exécution réservée au niveau déconcentré (DRS et CSREF). En effet, la vaccination des pèlerins 
dans le district de Bamako et la gestion des stocks nationaux  de vaccins méritent d être confiées de 
façon spécifique au « nouveau Centre d immunisation » proposé dans le cadre de la réorganisation de 
la DNS (cf. chapitre relatif aux propositions de nouvel organigramme et les projets de textes 
afférents).  

Par ailleurs, la fonction « approvisionnement des établissements  de santé » en médicaments, 
consommables médicaux, réactifs de laboratoire n est pas précisée dans les attributions de la DNS au 
regard du décret en vigueur, et des missions et attributions dévolues par l audit des missions réalisé en 
2003 par le Commissariat au Développement institutionnel (CDI/MFPRERI).   

 

Analyse des missions prévues par les textes non exécutées ou faiblement exécutées  

L analyse de la situation révèle que  huit missions/attributions sur 33 auditées dévolues (par l audit des 
missions) à la DNS sont faiblement exercées, il s agit de :  

i. procéder à toute recherche et études nécessaires ;  
ii. participer à la recherche et à la formation en matière de santé de la reproduction ;  

iii. organiser l exécution des programmes d équipements ;  
iv. veiller à l application des normes et procédures en matière de formation initiale ;  
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v. faciliter la coordination et l intégration des informations des services de la DNS ;  
vi. participer à la supervision  de la mise en uvre des programmes des écoles de formation ;  

vii. appuyer, coordonner et suivre la mise en uvre de la stratégie nationale de formation 
sanitaire continue ;  

viii. contribuer à la mise en place d un cadre juridique et réglementaire approprié en matière 
d hygiène publique et de salubrité. 

Notons, que des échanges avec une personne ressource, il ressort une insuffisance dans le cadre des 
réflexions nécessaires  pour l élaboration de la réglementation en matière de maladies à déclaration 
obligatoire entre autres.  

Les principales causes de ces insuffisances sont  entre autres :  
i. le nombre réduit de cadres  dans les divisions pour concevoir les protocoles de recherche et 

mener à bien les travaux ;  
ii. le peu d'intérêt accordé à la recherche menée par d'autres services spécialisés du 

département ;  
iii. la faible opérationnalité de certains programmes nationaux due à leur jeunesse, et le faible 

accompagnement des partenaires techniques et financiers (santé mentale, hypertension 
artérielle, diabète, drépanocytose, schistosomiases/bilharziose urinaire, éléphantiasis ) ;  

iv. l insuffisance d évaluation de programmes nationaux, liée notamment au manque de suivi des 
engagements pris ;  

v. la duplication d'attributions entre certains services du département (DESR/DNS ; 
SEPAUMAT/DNS ; DAF ; CEPRIS);  

vi. le retard dans l'adoption des projets de textes existants en matière d hygiène publique et de 
salubrité, et l insuffisance de textes en matière d'hygiène et salubrité. Ceci est  probablement 
dû à la  faible perception de l'importance de ces textes par les décideurs,  ou la lourdeur dans 
les procédures d approbation;  

vii. l insuffisance du cadre législatif et réglementaire relatif aux écoles privées de formation de 
professionnels en santé: le décret n°94 276 régissant l'enseignement privé au Mali ne prend 
pas en compte les aspects spécifiques des écoles privées de formation en santé ; et l absence 
de normes et procédures validées en matière de formation initiale en santé ;  

viii. l absence d'un organe de régulation des écoles privées de formations en santé;  
ix. l insuffisance dans la collaboration entre certains agents des divisions de la DNS, dans le 

cadre de la coordination des opérations assignées à  l'Unité Planification, Formation et 
information Sanitaire , 

x. l insuffisance dans la coordination des différents plans stratégiques et opérationnels élaborés 
par les programmes et divisions de la DNS, à cause de la faible perception du rôle de l Unité 
en staff à la DNS ; 

xi. la faible fonctionnalité des organes de gestion de la Stratégie Nationale Formation Continue 
(SNFC) au niveau déconcentré, liée à la mobilité du personnel, et l effectif réduit de l'équipe 
chargée de la gestion des données sur la formation initiale et continue au sein de l unité de la 
DNS.  

 

Analyse des missions non prévues par les textes mais exécutées par le service   

Certaines fonctions ont été de facto prises en charge par la DNS, telles : 
i. la coordination et le suivi de la Prévention de la Transmission Mère-Enfant (PTME) dans le 

cadre de la lutte contre le VIH/SIDA ;  
ii. la coordination de la mise en uvre de la gratuité de la césarienne (gratuité approuvée et 

décrétée par le Conseil des Ministres).  

Rappelons que les interventions dans le cadre de la mise en uvre de la Prévention de la Transmission 
Mère Enfant (PTME) du VIH et de la gratuité de la césarienne sont exécutées au niveau des CSREF, 
dans les EPH  non rattachés à la DNS (pour ces derniers types d établissements de santé), et dans les 
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Centres de Dépistage Volontaires et de Conseils/VIH/Sida (activités menées dans les établissements 
publics et privés).  

 
Par ailleurs, dans le cadre de l application de certains traités internationaux, en l absence de 
dispositifs au niveau de la DRS et des CSREF de Commune du District de Bamako, la vaccination 
des voyageurs et pèlerins est assurée par la DNS à travers la Division Prévention et Lutte contre la 
Maladie (DPLM).  Cette activité opérationnelle menée au niveau des régions dans les centres de 
santé de cercle doit être transférée au niveau du district de Bamako dans les Centres de santé de 
Commune. Cette déconcentration est essentielle et rapprochera le service des populations.  

2.2. Analyse de l organisation actuelle 

   

Prise en charge effective de la mission par les unités de la structure (en ligne et en staff)  

Dans le domaine de l élaboration de la réglementation et le suivi de l application des normes dans le 
domaine de l équipement, des soins infirmiers; l assurance qualité des soins, l organisation des 
programmes d équipement ; la participation à la recherche et à la formation en matière d équipements, 
la DNS est confrontée à : 

i. d énormes difficultés de mise en uvre, liées  entre autres, à la duplication de ces attributions 
avec d autres services du département de la santé ;  

ii. et l insuffisance de cadres A dans les domaines évoqués ci-dessus. 
Ces difficultés sont de nature à freiner  considérablement la fonctionnalité de la Division 
Etablissement de Soins et Réglementation (DESR), et soulèvent la question de  la pertinence de son 
maintien dans l organisation future (cf. ci-dessous).  

 

Conformité de l organisation avec les dispositions de la loi 94-009  

L organisation actuelle de la DNS est conforme à la loi 94-009. En effet, le décret 01-219/P-RM en 
date du 24 /05/2001 respecte ladite loi. Autrement dit, le service est structuré en 03 niveaux : la 
Direction, une Unité en staff, cinq Divisions et leurs Sections.  

Cependant, malgré la conformité de l organisation actuelle au texte de loi en vigueur, le 
développement adéquat de certaines missions/attributions, notamment celles relatives à la mise en 

uvre à souhait des programmes nationaux de lutte contre la maladie (surtout les plus récents, peu 
connus ou faiblement financés, faute de stratégies appropriées agressives de plaidoyer) est entravé à 
cause de la configuration actuelle de la DNS qui ne prend formellement pas en compte les 
programmes nationaux et le « sureffectif ». Par conséquent, la gestion desdits programmes est 
insuffisamment assurée.  

Concernant, le niveau de déconcentration de la DNS, elle est représentée au niveau régional par les 
Directions Régionales de la Santé (DRS) qui disposent actuellement en général, de deux pharmaciens, 
en plus de 3 ou 04 médecins, et d autres cadres intermédiaires. Toutefois, les activités de laboratoire 
nécessitant la coordination, le suivi, le contrôle et les appuis techniques en direction de services de 
santé de district sanitaire dans les cercles, sont très  insuffisamment assurés présentement, faute de 
postes prévus, et en conséquence de cadres qualifiés et motivés.  

Au niveau cercle, la DNS est représentée par les services de sécurité Sanitaires de cercle suivant le 
décret 90-264/P-RM en date du 05 juin 1990. Ce service n a pas été restructuré à la suite de la 
restructuration de la DNS en 2001 (cf. loi n°01-58 en date du 03-juillet 2001, ratifiant l ordonnance n° 
01-20/P-RM du 20 mars 2001 et son décret d application n°01-249/P-RM en date du 07 juin 2001).  

Le niveau de déconcentration est peu satisfaisant au regard de l état actuel de la structure des DRS qui 
ne prend suffisamment pas en compte le renforcement de la mise en uvre de la politique nationale de 
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santé, dont notamment, l application et le suivi adéquat de la mise en uvre de la politique 
pharmaceutique et de certains grands programmes de santé.   

Ceci s explique par :  
i. l absence de structures appropriées tenant compte de l évolution de l environnement 

institutionnel national : dont la restructuration de la DNS en 2001 ; la création de la Direction 
de la Pharmacie et du médicament (DPM) en 2000 ; la création des Directions régionales du 
Développement Social et de l Economie Solidaire ( DRDSES)  et des Services Sociaux de 
Cercle, consécutivement à la scission du Ministère de la Santé, des Personnes Agées et de la 
Solidarité en deux départements ; la faible prise en compte de :  

ii. la  faible prise en compte de la décentralisation,   
iii. la faible prise en compte de la privatisation notamment au niveau des structures des niveaux 

central et régional,  
iv. et l insuffisance des interventions adéquates pour renforcer la  déconcentration.  

 

Relations fonctionnelles entre la DNS et les autres structures :  

Nonobstant, certaines difficultés, la DNS collabore à suffisance avec les autres services internes dudit 
département, les services externes au ministère de la santé et les institutions et organisations nationales 
et internationales. Ces relations s exercent dans le cadre de l application des textes existants pour la 
mise en oeuvre du Plan de développement Sanitaire et Social (PDDSS) et le Programme de 
Développement Sanitaire et Social (PRODESS II, 2005-2009), les Accords et  Conventions de 
coopération bi et multilatérales.  

Rappelons, que dans le cadre du partenariat, certains PTF traitent directement avec les chefs de 
division et les responsables des programmes nationaux, sans l implication requise de la coordination 
centrale de la DNS. Cet état de fait ne facilite pas le management convenable desdits programmes, qui 
ne rendent systématiquement  pas compte à la hiérarchie supérieure.   

En ce qui concerne les Conflits de Compétences, ils en  existent au sein et en dehors du département 
en charge de la santé. 
En effet, on note des conflits dans le cadre de : 

i. l application des normes et procédures en matière de formation initiales avec la Direction 
Nationale de l Enseignement Technique et Professionnelle (DNETP) et l Institut National de 
Formation en Science e la Santé (INFSS) ; 

ii. la participation à la supervision de la mise en uvre des programmes des écoles de formation 
avec l Institut  Nationale de Formation en Sciences de la Santé (INFSS) ; 

iii. l organisation de l exécution des programmes d équipements avec la Cellule d Exécution des 
Programmes de Renforcements des Infrastructures  sanitaires (CEPRIS), la DAF/MS, et le 
Service d Entretien du Parc Automobile et du Matériel (SEPAUMAT)  malgré qu il soit un 
service rattaché de la DNS (duplication attribution, en ce qui concerne le volet équipement 
également pris en compte au niveau de la DESR de la DNS).  

Des écarts d approches et de respect de certaines directives édictées sont notés entre des responsables 
de  structures publiques et privées dans certains rapports. Ces écarts  méritent d être  corrigés dans le 
cadre du partenariat sur le terrain entre le secteur public, privé et les ONG/associations.  

 

Mécanismes de communication  et de circulation des informations au sein de la DNS  

La circulation de l information au sein de la DNS est réalisée à travers les réunions hebdomadaires de 
staff, assorties de comptes rendus dont la  ventilation mérite d être améliorée. De même méritent 
d être renforcées : la tenue des réunions au sein des divisions ; la production de différents rapports par 
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les équipes et leur diffusion en interne voire à l extérieur sous forme de documents écrits ou 
électroniques (à travers le site Internet existant à la DNS).  

Le service ne  dispose pas d une salle centrale de  documentation, genre bibliothèque. Cette fonction 
est assurée par chaque division à travers l utilisation d armoires/classeurs suivant des arrangements 
non systématisés voire non harmonisés. En outre, la DNS ne dispose pas d une salle centrale destinée 
aux archives, dont la tenue mérite d être améliorée pour faciliter les recherches au besoin (les 
capacités du personnel en charge de ces fonctions devront être renforcées).  

En ce qui concerne la Communication, à ce jour, il n y a pas une unité spécifique prévue ou créée en la 
matière. Cependant, le service dispose de sociologues et de communicateurs formés pour la mise en 

uvre de certains programmes de santé publique et de santé de la reproduction. Au besoin, des 
émissions radio et ou télé sont organisées pour faire passer des messages ponctuels, voire périodiques 
lors des saisons à haut risque de transmissions de maladies à potentiels épidémiques. 
On note aussi, une insuffisance dans la dissémination, la diffusion et le suivi de l application des 
résultats porteurs d études/recherches réalisées.  

Les causes des facteurs défavorables à une bonne communication et circulation de l information 
résident entre autres : 

i. dans les irrégularités dans la tenue des réunions internes des divisions, liées  notamment à la 
multiplicité des programmes d activités, des réunions et autres activités (appuis techniques, 
missions programmées ou non sur le terrain etc. ) commanditées par d autres services 
internes et externes au département de la santé ;  

ii. les réticences aux changements de comportement, consécutives à la faible perception du rôle à 
jouer par l Unité Planification, Formation, information Sanitaire en staff à la DNS ;  

iii. le bas niveau d éducation des communautés ;  
iv. le manque voire l insuffisance dans l archivage des documents ; 
v. l absence d une « Unité en staff » intégrant suffisamment les aspects de Communication  pour 

rendre plus visibles et lisibles : les stratégies  à développer dans le cadre de la lutte contre la 
maladie, et les résultats obtenus, afin de mieux mobiliser les communautés et les partenaires 
au développement à hauteur de souhait.  

 

Relations de la DNS avec les usagers  

Les usagers de la DNS sont les composantes de la population, notamment les femmes, les enfants, les 
adolescents, les personnes âgées en tant que consommateurs des biens et services. Certains 
représentants d ONG/associations, et ceux du secteur privé à but lucratif et non lucratif  utilisent 
également les services de la DNS.  

Les cadres des autres services publics et privés constituent des cibles potentielles dans le cadre de la 
conception, l élaboration et la mise en uvre des programmes de santé. Ceux des institutions 
nationales et internationales constituent également des groupes cibles qui utilisent fréquemment les 
structures de la DNS dans le cadre du partenariat en vue du développement sanitaire harmonieux et 
durable.  
Pour l accès à l information, les usagers bénéficient à la demande ou selon leur implication de rapports 
d activités périodiques, de rapports de mission, de rapports d évaluation ou d études, de bulletins de 
retro-information en ce qui concerne notamment la surveillance épidémiologique des principales 
maladies pestilentielles (sur la base des informations collectées et traitées en provenance des 
différentes régions et districts sanitaires).  

La DNS ne dispose pas pour l instant d un système formel organisé d écoute des usagers. Notons que 
les critiques et les suggestions des usagers, consignées dans les journaux, sont exploitées 
journalièrement, afin de la prise de dispositions appropriées au besoin. 
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Elle ne dispose pas pour l instant d un service approprié individualisé pour assurer l accueil et 
l orientation des usagers comme indiqué dans la loi n° 98-012 en date du 19 janvier 1998, et son  
décret d application  n° 03-580/P-RM en date du 30 décembre 2003 régissant les relations entre 
l Administration et les Usagers des Services publics (textes  relatifs aux droits et devoirs des usagers 
des services publics). 

Rappelons, que la Direction nationale de la santé dispose d un site Internet : w.w.w. dnsmali.org. Ce 
site reste à être alimenté régulièrement et à souhait pour une bonne circulation et diffusion de 
l information sanitaire. 
En résumé, les principaux Atouts et Points à améliorer relatifs aux Cadres juridiques et  l Organisation 
actuels sont les suivants : 

 

Atouts :  
 Disponibilité de cadres qualifiés et expérimentés ; 

 

disponibilité de documents divers de politique de santé publique, d'hygiène publique et de 
salubrité;  

 

existence de stratégies en matière de prévention et de riposte contre la maladie, de santé de 
reproduction, de nutrition, de gestion des déchets biomédicaux, Hygiène de l'eau, 
promotion des comportements et pratiques d'hygiène favorables à la santé ; 

 

existence de plusieurs programmes nationaux de lutte contre les maladies transmissibles et 
non transmissibles dirigés par des cadres A spécialisés en santé publique ou en  
épidémiologie ; 

 

disponibilité de plusieurs résultats porteurs d'études pour améliorer la gestion des 
programmes de santé ; 

 

disponibilité de document Révisés de PNP /SR (tous les 5 ans); 

 

disponibilité de plusieurs plans stratégiques de lutte contre la maladie et en matière de 
Santé de la Reproduction (SR) ; 

 

existence  d une Loi d orientation sur la santé et d une loi en SR ; 

 

existence d un système d échange permanent avec le niveau opérationnel ; 

 

existence d outils de planification et de suivi adaptés du PRODESS.  

Points à améliorer 

  

Ils se résument en : 
- insuffisances d'études/recherches à cause du nombre réduit de cadres  dans les divisions pour 

concevoir les protocoles et mener à bien les travaux ; et du peu d'intérêt accordé à cette 
discipline menée au niveau d'autres services du département ; 

- faible opérationnalité de certains programmes à cause de leur jeunesse, et le faible 
accompagnement des partenaires techniques et financiers (santé mentale, hypertension, 
diabète, drépanocytose, shistsomiases/bilharzioses, éléphantiasis ) ; 

- peu de programmes nationaux évalués à cause du manque de suivi des engagements pris, lié 
entre autres, à l absence de statut juridique desdits programmes (lourdeurs administratives) ; 

- Retard dans la mise à jour de certains  guides et directives techniques à cause du faible appui 
de certains programmes par des partenaires ciblés ; 

- faible utilisation des résultats d études/recherches dû à leur faible dissémination 
consécutivement à l'absence d'un mécanisme formel de suivi et évaluation des résultats 
appliqués. 

- insuffisance dans l'application des directives révisées des Normes et Procédures en matière de 
SR, à cause de l'insuffisance de ressources pour la dissémination adéquate à tous les niveaux 
de la pyramide sanitaire ; 

- absence d'un mécanisme d'analyse et d'interprétation des données statistiques en matière de 
SR au sein de la DSR; 

- insuffisance de suivie de l intégration du genre dans les programmes de SR à cause du faible 
effectif de cadres formés au niveau central et régional ; 
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- faible application de certaines stratégies à cause de comportement néfastes des communautés 
(utilisation des services, lutte contre certaines maladies hydriques, sexuelles etc.) ; 

- insuffisance dans l'harmonisation des interventions des différents acteurs à cause surtout de 
l'influence de certains décideurs ; 

- duplication d'attributions entre certains services internes et externes ; 
- faible maîtrise des données statistiques liées à l'absence d'une banque de données sur les 

études et recherches menées en matière de nutrition ; 
- retard dans l'adoption de certains projets de textes ; 
- inexistence d'un cadre législatif et réglementaire par rapport aux écoles privées de formation 

en santé ; 
- absence d'un organe de régulation des écoles de formations en santé ; 
- retard dans la production de l'annuaire statistique annuel, à cause de la faible 

responsabilisation des acteurs au niveau régional et cercle et de commune du district de 
Bamako ; 

- insuffisance dans la coordination des différents plans stratégiques élaborés par les 
programmes et divisions de la DNS, à cause de la faible perception du rôle de l'Unité 
Planification, Formation et Information Sanitaire de la DNS ; 

- structuration actuelle de l organigramme de la Direction Nationale de la Santé peu favorable à 
l exercice d une coordination à hauteur de souhait ;  

- absence d une structure en staff intégrant les aspects de communication et d un Bureau pour 
l accueil, l information  et l orientation des usagers au sein des locaux de la DNS.  

2.3. Analyse du Fonctionnement

  

2.3.1. Analyse des effectifs  

Situation des effectifs de la DNS, décembre 2006 
Catégories Effectifs 

existants 
Prévisions du cadre 
organique actuel (décret 
01-249  du 07/06/01) 

Ecarts Observations 

A 24 24 0 Départ non encore comblé 
formellement du chef de la section 
lutte contre la maladie ; absence d un 
cadre A pour le poste de chargé de la 
pharmacie et médicament; donc 02 
postes A non pourvus 

A/B2/B1 13 13 0  
A/B2 76 34 + 42  
B2/B1 26 2 + 24  
B1/C 15 10 + 05  
Chauffeurs Etat 23 0 + 23  
Chauffeurs contractuels 11 8 + 3  
Autres personnels 
conventionnaires non 
cadres 

25 7 +18 Dont 15 Aides soignants, 02 
opérateurs RAC, 02 agents de saisie, 
01 aide documentaliste 

Contractuels Cadres 
A/B2/B1 

08 0 + 08  

Total 221 98 +123  

 

L effectif actuel de la DNS est de 221 personnes toutes catégories confondues. Les prévisions 
maximales des cadres organiques en vigueur sont de 98 personnes, soit un écart de + 123 agents. 
Au niveau de la DRS de Ségou, l effectif est de 32 agents sur 18 prévus (+ 44% de sureffectif) par le 
cadre organique qui demeure dépassé. Le rapport : effectif de la DNS par rapport à celui de la DRS de 
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Ségou est de 6,90 ; ce qui signifie qu il y a environ sept fois plus de personnel au niveau de la 
DNS/DRS.  

La Division Prévention, Lutte contre la Maladie (DPLM), gère elle seule 126 agents sur les 221, soit 
57% de l effectif total. 
Notons, que les cadres organiques prévoient seulement pour la DPLM, 20 agents de catégories A et 
A/B2. Donc, globalement il y a un surplus de 120 agents toutes catégories confondues dont  
essentiellement : 34 A, 13/B2,  8 B1, 16 contractuels toutes catégories, 15 aides soignants    

Trois postes restent inoccupés dont 02 (deux)  au niveau de la Division Etablissement de Soins 
Réglementation (DESR) et un au niveau de la Division Prévention, Lutte contre la Maladie (DPLM). 
Ce déficit représente environ 05% (3/61)  de postes non pourvus malgré la pléthore actuelle.  
Suivant la catégorie, il manque 02 cadres A pour les postes unipersonnel (poste de chef de section lutte 
contre la maladie et le chargé de la pharmacie et du médicament). Globalement, et conformément aux 
cadres organiques en vigueur, le déficit est d un cadre A, (il y a lieu de nommer formellement un cadre 
A, au poste de chef de la section lutte contre la maladie). 
Le 2ème poste non pourvu, au niveau de la DESR est un poste prévu pour les catégories A/B2  
(chargé des établissements privés et professionnels de soins).  

En ce qui concerne la catégorie A/B2/B1, l effectif existant est conforme aux cadres organiques soit 
13/13 prévus. 
L écart pour les catégories A/B2 est de +42. Le surplus est de + 24 en ce qui concerne les 
catégoriesB2/B1, et de + 05 pour les catégories B1/C.  

Le surplus de chauffeurs  est de + 26, en sachant que la DNS dispose de 23 chauffeurs engagés non 
contractuels et + 3 chauffeurs contractuels en plus de ce qui est prévu par les  cadres organiques 
actuels (cf. tableau ci-dessus). 
La DNS dispose en outre de + 08 cadres contractuels de catégories A/B2/B1 recrutés par les 
responsables de  certains programmes nationaux (non prévus dans les cadres organiques), et 25 autres 
personnels conventionnaires (dont 15 aides soignants chargés entres autres de la vaccination des 
voyageurs et pèlerins, des soins au niveau de la section santé  au travail, santé scolaire et sportive, de 
la renéotypie) contre 07 prévus par les cadres organiques (cf tableau des effectifs établi au niveau du 
chargé des ressources humaines de la DNS).  

L écart de + 123 agents existants sur 98 prévus,  représente un taux de sur effectif de 125%.  

En résumé,  globalement 95% des postes sont formellement occupés ; et  97%  des postes 
unipersonnels de catégorie A sont occupés. 
Cependant, en ce qui concerne les postes de comptable, de secrétaire, de chauffeur, ils sont sur 
occupés, à cause de l héritage d anciennes structures dispersées, de la démultiplication des 
programmes nationaux de lutte contre les maladies avec l appui de certains partenaires.   

Le personnel en sureffectif est essentiellement représenté par les catégories A/B2 et le personnel de 
soutien. Notons, entre autres causes que le pléthore est dû au non respect du cadre organique en 
vigueur, lié à la « mise à disposition » fréquente de personnels en dehors des besoins exprimés par la 
DNS.  

D une manière générale, l ensemble des postes occupés respecte les catégories prévues par les cadres 
organiques en vigueur. Toutefois, les capacités de certains responsables méritent d être renforcées  
dans les domaines de la recherche, de l élaboration de certaines normes en matière de  qualité et 
assurance qualité des soins, en nutrition, en santé de la reproduction, en vaccinologie etc.
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Environ 60% des effectifs sont dans la tranche d âge comprise entre 35-50 ans. Par contre, environ 
31% du personnel part à la retraite d ici au plus 12 ans (essentiellement les cadres A/B2). 
Dans le cadre du renforcement des capacités du  personnel, à l image des autres services du 
département, la DNS élabore annuellement un programme de formation continue intégré dans  le 
programme opérationnel national (PO). Cependant, en l absence d une structure de gestion pérenne 
des ressources humaines au sein du ministère en charge d une part, et d autre part, les difficultés de 
mobilisation des ressources financières font que lesdits programmes sont insuffisamment exécutés, 
notamment en ce qui concerne les formations diplômantes  de longue durée. 
Le système de motivation du personnel est axé sur les dispositions prises pour la désignation du 
personnel dans le cadre de la formation continue, la participation aux forums internationaux, 
l accréditation des équipes de santé dans le cadre de la promotion de l excellence notamment au 
niveau des CSCOM et des CSREF, l octroi des labels « amis des Bébés » ou la fourniture en priorité 
d équipements aux centres de santé méritants pour mener à bien les programmes d activités validés 
aux différents niveaux du système. 
Sur le plan encadrement, suivi de la performance des équipes de terrain, la DNS organise chaque 
année des supervisions intégrées et spécifiques en direction du niveau régional voire local chaque fois 
que de besoin. Plusieurs services du MS et les partenaires dont les PTF et les représentants de la 
société civile participent à la mise en uvre de ces activités qui ont lieu plusieurs fois par an de façon 
spécifique, et au plus deux fois l an en ce qui concerne les supervisions intégrées. 
Les difficultés de mobilisation des ressources financières, et de respect de programmes établis liés à  
plusieurs facteurs limitent la réalisation à souhait desdites activités sur le terrain.  

2.3.2. Analyse des ressources matérielles et financières  

La DNS dispose actuellement de nouveaux locaux abritant au moins les 85% de son effectif sur 03 
niveaux d infrastructures équipées à suffisance. Cependant, les services hors du siège ne disposent pas 
d Internet et ont besoin d être équipés en matériels informatiques performants 
 (exemple : cas de la section immunisation).  
Le groupe électrogène fourni depuis la réception des nouveaux locaux est non fonctionnel. Des 
tentatives administratives  pour la réparation ou le changement dudit matériel ont été  faites par les 
1ers responsables sans suite.  
En somme, la DNS est relativement bien équipée présentement pour l exécution convenable de sa 
mission et de ses attributions. 
Concernant le financement des interventions, les différentes structures de la DNS, sur la base des 
Programmes Opérationnels (PO) élaborés et validés annuellement par les instances du PRODESS 
(Comité Technique et Comité de Suivi) mènent des activités avec l appui de l Etat et des partenaires 
impliqués.  
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Le tableau ci-après donne l évolution du financement pour l ensemble des acteurs de 2002 à 2005.  

Evolution des crédits de fonctionnement et des investissements de la DNS, de 2002-2005 
Rubriques 2002 2003 2004 2005 
Salaires et 
accessoires* 

457.929.000 580.076.000 601.120.000 600.792.000 

 Crédits 
fonctionnemt Etat* 

1.170.588.000  1.237.021.000  1.223.130.000 1.340.741.000 

Investissements** 2.022.399.000 849.905.000** 230.745.000** 1.020.244.000** 

 

Evolution des financements reçus, ensemble des acteurs, 2002 à 2005      

Etat  2.903.809.000 
(TM = 52%) 

3.190.418.000 
(TM =  58%) 

3.414.040.000 
(TM = 71,4%) 

4.839.735.000 
 (TM = 96,5%) 

     

Partenaires 17.376.255.000 
 (TM = 52%)*** 

1.325.451.000 
(TM = 21%) *** 

5.234.369.400 
 (TM = 48, 4%) 

6.148.471.000 
 (TM = 65, 14%) 

Total 20.282.814.000 
(TM = 79,4%)*** 

4.515.859.000 
(TM = 38%)*** 

 5.758.246.000 
(TM = 59,5%)*** 

10.988.206.000 
(TM = 75%)*** 

 

* source : DAF/santé 
** sources : Outils de Planification et de Suivi du PRODESS (DNS et CPS) 
***TM = montant reçu/montant prévu x100  

De l analyse des deux tableaux ci-dessus, il ressort que l évolution des financements reçus par la DNS 
va en croissant de 2003 à 2005. Toutefois, malgré les efforts consentis dans la mobilisation des 
ressources prévisionnelles annuelles ( cf  PO), le taux de mobilisation reste fiable, car ne dépassant pas 
en moyenne les 69% en ce qui concerne les ressources prévisionnelles au compte de l Etat, contre  en 
moyenne  50% pour celles programmées sur la contribution des partenaires au développement. Notons 
que le taux de mobilisation le plus élevé, soit 96,5% a été enregistré au compte de l Etat en 2005. Il a  
augmenté progressivement de 52% en 2002, à 58% et 71,4% respectivement de 2003 à 2004. Par 
contre, le taux a évolué  en dents de scie en ce qui concerne le financement des PTF. En effet, il a 
évolué de 79,4% en 2002 à 38% en 2003, contre 59,5% en 2004 et 75% en 2005. 
Ces insuffisance sont multi-factorielles, et tiennent d une part, des lourdeurs et retards dans les 
procédures de planification, de validation des différents Plans Opérationnels (PO), du niveau local, 
jusqu au niveau central ; et d autre part, de la multiplicité des procédures des partenaires techniques et 
financiers dans le déblocage des fonds attendus par les différents services bénéficiaires des 
départements de la Santé et celui du Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées ( 
cf. Composantes PRODESS).  

 

L analyse sur les ressources mobilisées de 2002 à 2005, nous permet de noter que  d importants 
efforts

 

(atouts) ont été consentis par l Etat et ses partenaires techniques et financiers en faveur  de la 
DNS, qui dispose ce jour de : (i) de locaux assez bien adaptés abritant environ les 85% de ses 
effectifs ; (ii) d équipements adéquats en général. La contribution des partenaires a été en général 
supérieure à celle de l Etat, excepté en 2003 où le taux de mobilisation de la contre partie des PTF  a 
été le plus faible, 21%.  

 

Cependant,  malgré l accroissement annuel de ses budgets, des insuffisances

 

sont enregistrées et 
sont relatives notamment : (i) à la faible mobilisation des ressources à cause notamment des lourdeurs 
dans les procédures de l Etat et de ses PTF ; (ii)  la faible capacité dans le suivi des budget- 
programmes validés par les instances du PRODESS, et dans le montage adéquat des dossiers de 
marchés publics. 
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2.3.3. Système de gestion 
Dans le cadre de la mise en uvre du PRODESS, chaque service des départements en charge du 
programme (Santé et Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées) élabore 
annuellement un Plan Opérationnel (PO).  

Ce document est présenté aux différentes instances d Orientation, de Coordination et de Suivi- 
Evaluation du programme selon les niveaux : (i) Conseil de gestion de cercle (CGC), présidé 
actuellement par les présidents des Conseils desdites circonscriptions ou les maires des communes du 
District de Bamako ; (ii) Comité Régional, d orientation, de Coordination et d Evaluation des 
Programmes Sanitaires et Sociaux (CROCEP), présidé par les Gouverneurs de région, (iii) Journées 
d Evaluation et de programmation des Structures Centrales ( JEPSC), annuelles, présidées par le 
Secrétaire Général du MS ; (iv) Comité Technique (CT) bi-annuel,  pour valider les PO des régions et 
des structures centrales, présidé par les deux Secrétaires Généraux ; Comité de Suivi annuel, pour 
approuver les PO, co-présidé par les deux Ministres en charge du programme.  
Pour le suivi du programme et des recommandations formulées par le Comité de Suivi, le Comité de 
Pilotage, co-présidé par les deux Secrétaires Généraux se réunit tous les deux mois.  

Ces différents exercices sont faits avec l appui des partenaires aux différents niveaux de la pyramide 
sanitaire, conformément aux textes en la matière, en cours de révision pour les adapter au contexte 
environnemental. 
Une fois les PO validés, chaque responsable de service, administrateur de crédit, est tenu d exécuter 
son programme en formulant des requêtes qui sont financées en général à travers la DAF/santé, 
ordonnateur délégué. 
En outre, chaque responsable de service est tenu d assurer le suivi de la mise en uvre de son PO, et 
de préparer les documents nécessaires pour la tenue des réunions statutaires de suivi-évaluation en la 
matière. Dans le cadre de la mise en uvre et le suivi-évaluation des interventions programmées, les 
structures disposent d outils appropriés et de mécanismes internes qui sont intégrés dans les parties 
technique et financière de leur PO. 
Notons, que des audits internes et externes annuels, ou selon les accords et conventions avec les 
partenaires sont organisés. Les résultats sont diffusés et le suivi de la mise en oeuvre des 
recommandations incombent aux différents services concernés et au Comité de Pilotage du 
PRODESS, dans le cadre du suivi-évaluation de la mise en oeuvre du programme.  

Notons, qu en ce qui concerne les procédures d allocation des crédits courants de l Etat, la DAF seule 
les prépare en collaboration avec les services du budget du Ministère de l Economie et des Finances 
(MEF). Les services par la suite adressent  à la DAF leurs besoins/crédits alloués.  

Des difficultés sont notées en ce qui concerne la mise à disposition à temps desdits crédits. Le contrôle 
de la conformité des enveloppes allouées demeure difficile, car nécessite la maîtrise des prix et de la 
qualité des articles fournis. 
En outre, les lourdeurs dans les procédures d élaboration et de mobilisation des ressources  
conformément aux programmes opérationnels validés constituent des défis à relever.  

3. PROPOSITION DE REORGANISATION  

3.1. Rappel des conclusions de l audit des missions

  

3.1.1. Missions et Attributions de  la DNS  

 

Suivant  Ordonnance n° 01-020/P-RM en date du 20 mars 2001, et décret n° 01-219/P-RM du 24 
mai 2001, la DNS a pour mission d élaborer les éléments de la politique nationale de santé 
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publique, d hygiène publique et de salubrité et d assurer la coordination et le contrôle des services 
régionaux et les services rattachés qui concourent à la mise en uvre de cette politique. 
A cet effet, elle est chargée de : 
- concevoir et élaborer les stratégies en matière de santé publique d hygiène publique et de 

salubrité ; 
- élaborer la réglementation et contribuer à l élaboration des normes et veiller à leur 

application ; 
- coordonner, superviser et contrôler les activités des services d exécution ; 
- procéder à toutes les recherches et études nécessaires ; 
- préparer les projets, programmes et plans d actions et veiller à leur exécution ; 
- coordonner, superviser et contrôler les activités  des services d exécution et évaluer leurs 

résultats.  

 

Le Décret 01-219 confère à la DNS les attributions spécifiques ci-après:   

L Unité Planification Formation et Information Sanitaire (UPFIS) est chargée de: 
- faciliter la coordination et l intégration des informations des services de la Direction Nationale 

de la Santé ; 
- centraliser et coordonner les informations concernant les écoles de formation sanitaire ; 
- coordonner et superviser la mise en uvre des programmes des écoles de formation sanitaire ; 
- appuyer et suivre l élaboration des programmes de formation sanitaire initial et continue ; 
- appuyer, coordonner et suivre la mise en uvre de la stratégie nationale de formation sanitaire 

continue ; 
- élaborer et adapter les outils d informations sanitaires selon les besoins définis par les 

services ; 
- centraliser, traiter et diffuser les informations statistiques du service ; 
- centraliser et diffuser les résultats des recherches opérationnelles ; 
- produire l annuaire statistique ; 
- appuyer, suivre et coordonner l élaboration et la mise en uvre des programmes et plans 

opérationnels.  

 

La Division Prévention et lutte contre la maladie (DPLM) est chargée de:  

- élaborer les normes et procédures en matière de lutte contre la maladie, de vaccination et 
veiller à leur application ; 

- définir les stratégies de prévention et de lutte contre la maladie ; 
- élaborer les programmes et projets de lutte contre la maladie ; 
- concevoir les outils pour aider à la prévention des maladies et à la prise en charge des 

malades ; 
- analyser l évolution de la situation épidémiologique ; 
- participer aux études et recherches nécessaires à l amélioration de l état  de santé des 

populations ; 
- participer à la mise en uvre et à l évaluation des projets et programmes ; 
- promouvoir les actions relatives à la santé des travailleurs, des enfants scolarisés, des sportifs 

et des prisonniers.  

 

La Division Santé de la Reproduction (DSR) est chargée de:  

- définir les orientations stratégiques en matière de santé de la reproduction ; 
- participer à l élaboration des normes et procédures en matière de santé de la reproduction et 

veiller à leur application ; 
- participer à la recherche et à la formation en matière de santé de la reproduction ; 
- analyser les tendances en matière de santé de la reproduction ; 
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- veiller à la cohérence des interventions des différents partenaires en matière de santé de la 
reproduction ; 

- veiller à l intégration de l approche genre dans les projets et programmes de santé de la 
reproduction.  

 
La Division Établissements Sanitaires et Réglementation (DESR) est chargée de: 
- appuyer, suivre et contrôler l application de la réglementation dans les établissements 

sanitaires ; 
- assurer le suivi et la mise en place des établissements sanitaires conformément à la carte 

sanitaire ; 
- coordonner l élaboration des normes en soins infirmiers, assurance de qualité des soins et 

veiller à leur application ; 
- appuyer et suivre l organisation et la mise en uvre de la référence / évacuation ; 
- veiller à l harmonisation et à la cohérence des activités menées par les différents échelons 

dans les structures de santé ; 
- contrôler la qualité des prestations de soins dans les établissements sanitaires ; 
- instruire les dossiers d installation des établissements privés et des écoles de formation de 

santé ; 
- organiser l exécution des programmes d équipements ; 
- participer à la recherche et à la formation en matière de soins et d équipements ; 
- veiller à l application des normes en matière de formation initiale.  

 

La Division Nutrition (DN) est chargée de: 
- définir les orientations stratégiques en matière de nutrition ; 
- élaborer les normes et procédures en matière de nutrition ; 
- assurer la coordination des actions des différents intervenants dans le domaine de la nutrition ; 
- participer à la formation et à la recherche en matière de nutrition ; 
- assurer le suivi et l évaluation des programmes de nutrition ; 
- veiller à l intégration de l approche genre dans les programmes de nutrition.  

 

La Division Hygiène Publique et Salubrité ( DHPS) est chargée de: 
- formuler et planifier les stratégies et programmes d hygiène publique et de salubrité en vue de 

la lutte contre les maladies liées à l eau et à l insalubrité du milieu ; 
- contribuer à la mise en place d un cadre juridique et réglementaire approprié en matière 

d hygiène publique et de salubrité et veiller à son application ; 
- coordonner les interventions liées à la gestion de l hygiène publique et de la salubrité du 

milieu y compris dans les situations d urgence ; 
- mettre en place une banque de données sur l hygiène publique et la salubrité ; 
- définir les normes d hygiène hospitalière et veiller à leur application ; 
- promouvoir les initiatives locales à assise communautaire en faveur de l hygiène de l habitat 

et des lieux de travail notamment les formations sanitaires, les écoles et les établissements 
publics et classés ; 

- intégrer les composantes relatives à l hygiène du milieu et la salubrité dans les projets de 
santé ; 

- promouvoir les actions tendant à améliorer l hygiène et la salubrité à travers l information, 
l éducation et la communication sur les pratiques favorables à la santé ; 

- renforcer les capacités d interventions en matière d hygiène et de salubrité des communautés 
dans le cadre de la décentralisation  
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3.1.2. Propositions de dévolution des Missions et Attributions issues de l Audit des  

          Missions de 2003 

3.1.2.1.  Mission et attributions maintenues au niveau central : 
- élaborer les éléments de la politique nationale de santé publique, d hygiène publique et de 

salubrité et d assurer la coordination et le contrôle technique des services régionaux et les services 
rattachés qui concourent à la mise en uvre de cette politique ; 

- concevoir et élaborer les stratégies en matière de santé publique, d hygiène publique et salubrité ; 
- élaborer la réglementation et contribuer à l élaboration des normes et veiller à leur application ; 
- procéder à toute recherche et études nécessaires ; 
- préparer les projets, programmes et plans d actions et veiller à leur exécution ; 
- coordonner, superviser et contrôler les activités  des services d exécution et évaluer leurs 

résultats ; 
- élaborer les politiques, normes et procédures en matière de lutte contre la maladie, de vaccination 

et veiller à leur application ; 
- définir les stratégies de prévention et de lutte contre la maladie ; 
- concevoir les outils pour aider à la prévention des maladies et à la prise en charge des malades ; 
- participer aux études et recherches nécessaires à l amélioration de l état de la santé des 

populations ; 
- élaborer les politiques, normes et procédures en matière de santé de la reproduction et veiller à 

leur application ; 
- définir les orientations stratégiques en  matière de santé de la reproduction ; 
- participer à la recherche et à la formation en matière de santé de la reproduction ; 
- analyser les tendances en matière de santé de la reproduction. 
- veiller à la cohérence des interventions des différents partenaires en matière de santé de la 

reproduction ; 
- coordonner l élaboration des normes en soins infirmiers, assurance de qualité des soins ; 
- veiller à l harmonisation et à la cohérence des activités menées par les différents échelons dans les 

structures de santé ; 
- organiser l exécution des programmes d équipements ;   
- participer à la recherche et à la formation en matière de soins et d équipements. 
- définir les orientations et stratégies en matière de nutrition ; 
- élaborer les politiques, normes et procédures en matière de nutrition et veiller à leur application ; 
- participer à la formation et à la recherche en matière de nutrition ; 
- veiller à l application des normes et procédures en matière de formation initiale ; 
- formuler et planifier les stratégies et programmes d hygiène publique et de salubrité en vue de la 

lutte contre les maladies liées à l eau et à l insalubrité ; 
- contribuer à la mise en place d un cadre juridique et réglementaire approprié en matière d hygiène 

publique et de salubrité ; 
- définir les normes d hygiène hospitalière. 
- faciliter la coordination et l intégration des informations des services de la DNS ; 
- participer à la supervision  de la mise en uvre des programmes des écoles de formation ; 
- appuyer, coordonner et suivre la mise en uvre de la stratégie nationale de formation sanitaire 

continue ; 
- élaborer et adapter les outils d informations sanitaires selon les besoins définis par les services ; 
- centraliser, traiter, diffuser les informations stratégiques du service ; 
- suivre et coordonner l élaboration et la mise en uvre des programmes et plans opérationnels ; 
- veiller à l intégration de l approche genre dans les projets et programmes de santé de la 

reproduction.   

La mission principale de la DNS a été maintenue ; la dévolution de certaines attributions au niveau 
déconcentré a été opérée à juste titre. Certaines attributions ont été synthétisées et  ceci a  donc 
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entraîné des ré formulations. De 57 missions et attributions assignées suivant le décret 01- 219/P-RM 
du 24 mai 2001, 33 ont été maintenues et proposées pour le niveau central.  

3.1.2.2. Mission et attributions  du niveau central transférées aux Services Déconcentrés  
             Régionaux et Sub-régionaux   

Sur la base de l analyse  des missions et attributions de la DNS, certaines missions ont été totalement 
transférées et d autres ont été partagées, donc s exerçant aux deux niveaux. C est ainsi que la 
proposition ci-après de dévolution a été faite par l audit des missions : 
- participer aux études et recherches nécessaires à l amélioration de l état de santé des populations ; 
- participer à la mise en uvre des projets et programmes de santé; 
- participer à l évaluation des projets et programmes de santé ;  
- promouvoir les actions relatives à la santé des travailleurs des enfants scolarisés, des sportifs et 

des prisonniers ; 
- contrôler et appliquer les politiques, normes et procédures en  matière de santé de la reproduction ; 
- coordonner les interventions des différents partenaires en matière de santé de la reproduction ; 
- assurer l intégration de l approche genre dans les projets et programmes de santé de la 

reproduction.  
- contrôler l application de la réglementation dans les établissements sanitaires ; 
- assurer le suivi et la mise en place des établissements sanitaires conformément à la carte sanitaire ; 
- appuyer et suivre l organisation et la mise en uvre de la référence/ évacuation ; 
- contrôler la qualité des prestations de soins dans les établissements sanitaires ; 
- instruire les dossiers d installation des établissements privés et des écoles de formation de santé ; 
- participer à la formation et à la recherche en matière de nutrition ; 
- assurer le suivi des programmes de nutrition; 
- assurer l intégration de l approche genre dans les programmes de nutrition ; 
- coordonner les interventions liées à la gestion de l hygiène publique et de la salubrité du milieu y 

compris dans les situations d urgence ;  
- mettre en place une banque de données sur l hygiène publique et la salubrité ;  
- promouvoir les initiatives locales à assise communautaire en faveur de l hygiène de l habitat et 

des lieux de travail notamment les formations sanitaires, les écoles et les établissements publics et 
classés ; 

- intégrer les composantes relatives à l hygiène du milieu et la salubrité dans les projets de santé  
- promouvoir les actions tendant à améliorer l hygiène et la salubrité à travers l information, 

l éducation et la communication sur les pratiques favorables à la santé ; 
- renforcer les capacités d interventions en matière d hygiène et de salubrité des communautés dans 

le cadre de la décentralisation ; 
- assurer la mise en oeuvre des stratégies de prévention et de lutte contre la maladie ; 
- assurer la collecte, le traitement et l analyse des données en vue d aider à la prévention des 

maladies et  à la prise en charge des malades.  

3.2. La Nouvelle Organisation de la DNS

  

Les analyses faites tenant compte en partie des contributions du « groupe de réflexion » mis en place 
par le Directeur National de la Santé, des échanges avec  certains anciens directeurs  nationaux de la 
DNS, d autres cadres du département de la santé, l exploitation de projets de restructuration de la DNS 
et ses démembrements du niveau déconcentré (en dates de 1999, 2006 et 2007 suite aux propositions 
du bureau d étude BAC +), et les observations formulées par l atelier organisé le 04 juillet par le CDI 
sur l audit organisationnel des services publics du MS, du MPFEF et du MDSSPA,  ont abouti aux 
propositions ci-dessous :  

 

la Réorganisation de la Direction Nationale de la Santé comme suit ::  

a) Le maintien de certaines structures existantes: 
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(i) En staff : l actuelle « Unité Planification, Formation, Information Sanitaire (UPFIS) », à 
laquelle il faut intégrer l appui la documentation et la Communication. Cette unité sera 
dénommée « l Unité Planification, Informations Sanitaires et Communication (UPISC) ».   

En effet, nous estimons que la documentation va de paire avec l information sanitaire (toutes les 
divisions actuelles de la DNS disposent de leur local documentation, ce qui est remarquable du reste). 
L Unité dispose d une salle de documentation qui est exiguë. Il est nécessaire de trouver une salle 
adaptée et de l équiper en conséquence pour faire une vraie salle de documentation.  

Par ailleurs, en se référant aux commentaires faits ci-dessus relatifs à la Communication, il est 
impérieux d intégrer en staff à la DNS, une composante Communication pour une plus grande 
visibilité et lisibilité de la structure et ses résultats. En effet, ceci permettra d améliorer la visibilité et 
la lisibilité des grandes stratégies et  résultats majeurs obtenus. En outre, les efforts qui seront 
entreprises dans le cadre de la communication aideront à faire préciser davantage les attentes de la 
DNS envers ses usagers ; ceci contribuera au sursaut escompté dans le cadre de la mise en uvre 
efficace et efficiente des plans et programmes de santé.  

En somme, cette recomposition de l UPFIS en UPISC, permettra la poursuite des activités de 
coordination en matière de planification et d informations sanitaires à renforcer. Aussi, l Unité 
prendra en compte les appuis en matière de gestion des archives (documentation) en étroite 
collaboration avec les divisions et autres démembrements de la DNS.  

(ii) la Division Santé de la Reproduction (DSR); 
(iii) la Division Nutrition (DN);  

b) La suppression de la Division Etablissements Sanitaires et Réglementation (DESR)  

Les constats actuels révèlent que cette division est peu fonctionnelle, à cause des conflits de 
compétence en ce qui concerne notamment les aspects relatifs à l organisation de l exécution des 
programmes d équipement avec :  
(i) la Cellule d Exécution des Programmes de Renforcement des Infrastructures Sanitaires (CEPRIS) 
dudit département ; (ii) le Service d Entretien du Parc Automobile et Matériels (SEPAUMAT) qui est 
un service rattaché de la DNS, (iii) la DAF/santé chargée elle aussi des questions « de préparation et 
d exécution des programmes d équipements » et la DPM en ce qui concerne la prise en compte de 
certains aspects relatifs aux médicaments.   

NB : Dans le cadre de la réorganisation de la DNS, certaines attributions de cette DESR seront 
transférées  soit à l Unité, soit au SEPAUMAT (l entretien du matériel biomédical, qui était souvent  
assuré sans fondement juridique par les 02 techniciens biomédicaux en poste à la DNS, en duplication 
avec le SEPAUMAT). 
L organisation de l exécution des programmes d équipements sera transférée à la DAF en étroite 
collaboration avec la CEPRIS techniquement compétente pour le montage des dossiers d appel 
d offre, la réception des équipements biomédicaux et matériels livrés. 
Cette attribution peut être reformulée en « participer à l organisation et l exécution des programmes 
d équipements », et transférée au SEPAUMAT et à l UPISC.  

L UPISC, prendra en outre en charge, les attributions relatives : (i) à la coordination de l élaboration 
des normes en matière de soins infirmiers, assurance qualité des soins ; (ii) la participation à la 
recherche et  la formation en matière de soins et d équipements.  
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c) L éclatement de l actuelle DPLM en deux divisions ( Division Maladies Infectieuses et Division 
Maladies non Transmissibles) et un service rattaché (Programme National de Lutte contre la 
Tuberculose).  

Certaines pathologies tropicales n ont pas été suffisamment prises en compte dans l organisation 
actuelle de la DNS. Cette restructuration va permettre de leur accorder l importance qu il faut en les 
mettant au rang de section. Il s agit notamment des maladies comme les Filarioses (Onchocercose et 
Filarioses lymphatiques), les schistosomiases, les trypanosomiases, les maladies cécitantes.  
En outre, les maladies non transmissibles n ont pas, elles aussi bénéficié de l appui nécessaire. La 
création d une division consacrée aux maladies non transmissibles permettra de renforcer la prise en 
charge des pathologies comme le diabète, la drépanocytose, le tabagisme, les maladies 
cardiovasculaires et les questions de santé mentale.    
Dans ce cadre la surveillance et la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles 
notamment à potentiel épidémiologique seront renforcées, sous réserve de la mise à disposition du 
personnel nécessaire.   

La prise en compte des nombreux programmes de lutte contre les maladies transmissibles et non 
transmissibles, se fera comme suit :   

(i) la Division Maladies Infectieuses comportera les sections : la section Surveillance 
épidémiologique ; la section ver de guinée et bilharziose ;la section onchocercose et filarioses ;la 
section trypanosomiase et lèpre ; la section maladies cécitantes.  

(ii) la Division Maladies Non Transmissibles  prendra en charge certains programmes dans les 
sections : la section santé mentale ; la section cancers et maladies émergentes (diabète, maladies 
cardiovasculaires et drépanocytose) ; la section lutte contre le tabagisme ; la section santé 
buccodentaire.  

Il est important, dans le contexte actuel, de renforcer la lutte contre la maladie, donc de faire en sorte 
que lesdits programmes puissent être logés au moins au sein de plusieurs Divisions. Cette approche 
permettra à l avenir, de garantir une meilleure coordination, impulsion, contrôle et suivi-évaluation 
desdits programmes qui seront ainsi sous la responsabilité de cadres supérieurs relativement plus 
motivés, et enclins à produire des résultats plus performants.  

d) La création en staff d un Bureau d Accueil, d Orientation et d Information des Usagers 
(BAOIU). 
En effet, conformément à la loi n°98-012 du 19 janvier 1998, régissant les relations de 
l Administration et les usagers des Services publics,  et son décret d application n°03-580/P-RM du 30 
décembre 2003, en son article 22, il est dit que : l accueil des usagers est organisé au sein de chaque 
Administration par un bureau d accueil et d orientation  du public .  
En son article 23, il est dit que  le bureau d accueil doit être placé  bien en vue des visiteurs, de 
préférence à l entrée ou en face de manière à être dans le champ de vision d éventuels usagers . Ce 
bureau aura en charge entre autres attributions, l organisation de l accueil, de l orientation et 
l information des usagers en étroite collaboration avec l UPISGRC. 
e) La mise en position de service rattaché du Programme National de Lutte contre la Tuberculose 
permettra de donner une meilleure lisibilité et un meilleur fonctionnement de ce programme de lutte 
contre cette endémie qui gagne de plus en plus de l importance à cause entres autre de la co-infection 
du VIH/SIDA.  

 

La création d une Direction Nationale de la Prévention Médicale, de l Hygiène et de la 
Salubrité.   
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Cette option correspond à la fusion de l actuelle Division Hygiène Publique et Salubrité, de la Section 
Immunisation et de la Section Santé au Travail, Santé Scolaire et Sportive de la DPLM.  

Cette approche permettrait d élever  le niveau actuel de la « Section Immunisation » de la DPLM 
actuelle au moins en une Division, et le maintien du niveau actuel de la Division Hygiène Publique et 
Salubrité ».  
Par ailleurs, sera intégrée à cette configuration une Division Santé Scolaire, Sportive, au 
Travail et en milieu carcéral, en lieu et place d une section santé au travail, santé scolaire et 
sportive. Ceci permettra de mieux prendre en compte la santé en milieu carcéral, relativement 
moins prise en compte dans le dispositif. Ces domaines qui nécessitent un renforcement des 
relations intersectorielles méritent d être visibles, lisibles et suffisamment développés. 
Aussi la surveillance des infections nosocomiales et la prévention des affections liées à 
l environnement seront des préoccupations à prendre suffisamment en compte au sein de la 
Division Hygiène publique et salubrité maintenue.   

Il s agit en définitive, d amputer à la DNS actuelle: la DHPS, les Sections Immunisation et Santé 
au travail, Santé Scolaire et Sportive, pour créer 03 Divisions (Immunisation, Hygiène Publique 
et Salubrité, et Santé Scolaire et Sportive, au Travail, auxquelles est ajoutée la santé en milieu 
carcéral). 

 

En résumé, les arguments évoqués ci-dessus militent bien en faveur d une restructuration nécessaire et 
cohérente de la DNS, prenant en compte l environnement institutionnel et les mutations nécessaires 
dans le cadre de la modernisation de l Administration centrale prônée par le PDI.  

3.3. Projet Nouvel Organigramme : 

    

La Direction Nationale de la Santé (DNS) comprend : 

 

en staff: 
- l Unité Planification, Informations Sanitaires et Communication ;  
- le Bureau d Accueil, d Orientation, d Information des Usagers ; 

 

quatre Divisions : 
- la Division Maladies Infectieuses ; 
- la Division Maladies Non Transmissibles; 
- la Division Santé de la Reproduction ; 
- la Division Nutrition.  

NB : Sont rattachés à la Direction nationale de la santé : 
- Le Programme National de Lutte contre la Tuberculose ;  
- Le Service d Entretien du Parc Automobile et du Matériel   

 

La Direction Nationale de la Prévention Médicale, de l Hygiène et de la Salubrité comprend : 
- la division immunisation ; 
- la division hygiène publique et salubrité ; 
- la division santé scolaire, travail, sportive et en milieu carcéral.     
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4. RECOMMANDATIONS  

1) Relecture des textes de création et  d organisation et de fonctionnement de la Direction Nationale 
de la Santé et respect des textes en vigueur 
Conformément aux dispositions réglementaires, les cadres organiques actuels seront relus et de  
nouveaux arrêtés d application aux décrets adoptés seront pris par le département en charge de la 
santé. 
En outre, des dispositions adéquates seront prises pour veiller au respect de l application des 
textes, notamment des cadres organiques, afin de maintenir la fonctionnalité des structures. 
En tenant compte de la structure du nouvel organigramme, des dispositions devront être prises 
pour créer et accompagner un nouveau service rattaché à savoir le Programme National de Lutte 
contre la Tuberculose (PNLT).  
En outre, des mesures devront être prises pour créer un « Bureau d Accueil, d Orientation et 

d Information des Usagers », conforment à la loi en vigueur régissant les droits et devoir des 
usagers en République du Mali.  

NB : il est urgent de prendre les dispositions adéquates, en rapport avec le MFPRERI/CDI pour 
valider      et introduire en même temps les textes de création de la future Direction Nationale de 
la Prévention Médicale, de l Hygiène et de la Salubrité (non concernée par cet audit) et ceux de 
restructuration de la DNS, la DPM et leurs démembrements. Il est important à note avis 
d intégrer la « Santé au Travail » dans la Division Santé Scolaire, Sportive et en milieu Carcéral 
dans le projet de création de la nouvelle DNPMHPS .  

2) Renforcement des capacités du personnel 
Un accent particulier doit être mis sur l élaboration et l application à souhait d un plan de 
formation continue et diplômante du personnel cadre et de soutien. Ceci tiendra compte des 
besoins réels identifiés et              des orientations fixées dans le cadre de la mise en uvre du 
PRODESS. Dans ce sens, des domaines prioritaires seront identifiés avec précision, notamment le 
renforcement des capacités du personnel dans la méthodologie de la recherche, le montage des 
dossiers d appel d offre en collaboration avec la DAF/santé, le suivi des requêtes

 

3) Révision des allocations budgétaires 
La restructuration de la DNS telle que proposée entraîne de facto, la création du Bureau d Accueil, 
d Orientation, d Information des Usagers ; le maintien de l Unité et la création quatre nouvelles 
Divisions et d un nouveau service rattaché. Ceci entraînera la prise en compte  notamment des 
indemnités de fonction des responsables qui seront nommés à ces postes. De même, 
conformément aux textes en la matière, des crédits de fonctionnement devront être inscrits au  
profit des 2 services rattachés proposés. 
Dans le cadre de l amélioration des taux de mobilisation financière, l harmonisation des 
procédures de financement de l Etat et de ses partenaires, à travers le plaidoyer en faveur de 
l Appui Budgétaire Sectoriel (préférence à l appui global) doit être une préoccupation du 
département sous réserve de la prise de mesures adéquates pour simplifier d avantage le circuit 
financier. 

4) Renforcement des moyens matériels 
Sur la base des éléments d analyse ci-dessus, il est nécessaire de poursuivre le renforcement en 
moyens matériels et logistiques. La poursuite de la connexion informatique des structures de la 
DNS  non encore branchées s avère une priorité ( cf projet informatisation des services du 
Ministère de la santé). 
En tenant compte de la prise en compte des droits des usagers, comme stipulé dans les différents 
textes de loi et réglementaires en vigueur au Mali, il importe d envisager à court terme, 
l aménagement d un local approprié vers l entrée de la Direction Nationale de la Santé. 
Aussi, à titre de rappel, il faudrait créer les conditions favorables à l exercice à temps plein des 
missions et attributions de la DNS, par la réparation  ou le remplacement à temps réel du groupe 
électrogène défaillant depuis son installation.  
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CHAPITRE III : LA DIRECTION DE LA PHARMACIE ET DU 
MEDICAMENT (DPM) 

______________________________________________________________________  

1. PRESENTATION DU SERVICE   

1.1.  Rappel des missions et attributions actuelles de la DPM

  

Suivant loi n°01-040 en date du 07 juin 2001, portant ratification de l Ordonnance n°00-039/P-RM du 
20 sept nembre 2000,  la DPM a pour mission d élaborer les éléments de la politique pharmaceutique 
nationale, de veiller à en assurer l exécution et d assurer la coordination et le contrôle des services qui 
concourent à la mise en uvre de cette politique.  

A ce titre, elle est chargée de : 
- définir la réglementation pharmaceutique ; 
- instruire et suivre les dossiers d autorisation de mise sur le marché national des médicaments ; 
- élaborer et mettre en uvre les programmes nationaux des médicaments essentiels ; 
- développer des outils d aide à l usage rationnel des médicaments.  

1.2.  Rappel de l Organisation et attributions spécifiques

   

Les attributions spécifiques des Divisions de la DPM sont:  

 

La Division Réglementation et Suivi de l Exercice de la Profession Pharmaceutique  (DRSEPP) 
est chargée de :  

- définir la réglementation en matière de production, de stockage, de distribution et de destruction 
en cas d avarie des produits du domaine pharmaceutique ; 

- veiller à l application des conventions et traités internationaux relatifs aux stupéfiants et aux 
substances psychotropes ; 

- initier la réglementation de l exercice de la profession pharmaceutique et des analyses 
biomédicales ; 

- instruire les dossiers d installation des établissements pharmaceutiques privés ; 
- préparer les éléments d analyses pour la révision de la liste nationale des médicaments essentiels ; 
- définir une liste d analyses biomédicales essentielles par niveau de soins ; 
- mettre en place un système d évaluation des compétences et de la qualité des analyses 

biomédicales ; 
- instruire les dossiers de demande d autorisation de mise sur le marché (AMM) ; 
- assurer le contrôle administratif de l importation des produits du domaine pharmaceutique et des 

médicaments localement fabriqués.  

 

La Division Assurance de la Qualité et Économie du Médicament (DAQEM) est chargée de :  
- développer la pharmacovigilance ; 
- développer un système de formation, d information et de communication sur les produits du 

domaine pharmaceutique ; 
- développer les outils de l amélioration des pratiques de prescription et de dispensation des 

médicaments ; 
- assurer le suivi et l évaluation de la politique pharmaceutique nationale.  

2. ANALYSE DIAGNOSTIQUE  
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2.1. Analyse des missions/attributions

   
Analyse de la cohérence des fonctions avec la mission   

Les fonctions actuellement exécutées au niveau de la DPM, sont conformes à la mission dévolue au 
service, excepté la fonction d approvisionnement des Dépôts Répartiteurs de Cercle (DRC) et dépôts 
de vente (DV) de CSCOM en ce qui concerne les stocks initiaux de médicaments prévus dans le 
Schéma Directeur d Approvisionnement des Médicament Essentiels (SDAME).  
En effet, selon les textes actuels du département de la santé, cette fonction devrait être exercée par la 
DAF/santé qui demeure techniquement incompétente. En l absence d un pharmacien conformément 
aux cadres organiques en vigueur, la DAF/s fait faire cette activité par la DPM plus habilitée. Donc, ce 
n est pas une mission propre à la DPM.  

 

Analyse des missions prévues par les textes non exécutées ou faiblement exécutées  

Sur l ensemble des missions et attributions assignées, 28,6% (4/14) sont faiblement exécutées et 
portent sur : (i)  veiller à assurer la coordination et le contrôle des services qui concourent à la mise en 

uvre de cette politique ; (ii) mettre en place un système d évaluation des compétences et de la qualité 
des analyses biomédicales ; (iii) assurer le contrôle administratif de l importation des produits du 
domaine pharmaceutique et des médicaments fabriqués au niveau national et en dehors du territoire 
national ; (iv) Développer la pharmacovigilance. 
Ces insuffisances sont essentiellement dues à :  

- la confusion dans l application de certaines  missions/attributions et rôles (absence de  définition 
claire de concepts tels que le contrôle ; de délimitation du champ d action de certains services 
dans le cadre dudit contrôle, etc ). Cet état de fait est souvent source d interférences et 
d incompréhension entre la DPM, l inspection de la santé, le laboratoire national de la santé, la 
direction nationale de la santé (cf page 50); 

- l insuffisance de clarté dans les arrêtés d application des services mentionnés ci-dessus pour le 
contrôle adéquat des établissements; 

-  le faible Soutien /suivi  du niveau supérieur hiérarchique pour l application des recommandations   
formulées issues des missions de terrain de la DPM ; 
- la  structuration actuelle (organigramme) du département de la Santé est peu favorable à l exercice 

d une coordination de la mise en uvre de la politique pharmaceutique nationale  par la DPM à 
hauteur de souhait ; 

- l absence de cades qualifiés au niveau de la DPM, notamment en matière d analyses biomédicales 
pour développer la réglementation en la matière, coordonner, suivre et évaluer les établissements 
concernés ; 

- la non observation des textes en vigueur par certains acteurs (grossistes privés, douaniers) ; 
- l absence d un cadre juridique de référence pour l évaluation des risques dans le domaine de la 

pharmacovigilance amplifie la faible adhésion des responsables des structures concernées (EPH, 
CSREF, CSCOM, établissements privés) ;  

 

Analyse des missions non prévues par les textes mais exécutées par le service   

A cause de la faible capacité technique de la DAF à gérer les produits pharmaceutiques pour 
l approvisionnement des DRC et DV (stocks initiaux), la DPM est obligée d assurer techniquement et 
efficacement cette fonction en lieu et place de la DAF/s.  

2.2. Analyse de l Organisation

   

Prise en charge effective de la mission par les unités de la structure 
Globalement, une seule attribution relative au « développement de la  pharmacovigilance »  tarde à 
être efficacement prise en charge par la DPM,  faute essentiellement  de ressources humaines 
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qualifiées prévues par les cadres organiques en vigueur.  En somme, on peut attester que les missions 
confiées sont exécutées à satisfaction entre 50 et 70%, suivant un score testé et établi lors des 
entretiens avec certains cadres de la DPM et de la DNS.   

Par ailleurs, malgré l absence du chargé des études des laboratoires d analyse biologiques, la DPM fait 
exercer au besoin la fonction contrôle de la profession  biologiste/laborantin par le concours de 
l Institut National de Recherche en Santé Publique (INRSP) ou de la Fondation Bio-Mérieux 
(alternative insuffisante du reste).  

 

Conformité de l organisation avec les dispositions de la loi 94-009. 
L organisation actuelle de la DPM obéit à la loi 94-009. En effet, le décret 00-585/P-RM en date du 23 
novembre 2000 respecte ladite loi. Autrement dit, le service est structuré en 03 niveaux : la Direction, 
les Divisions et les Sections.  

 

Relations fonctionnelles entre le service et les autres institutions 
La DPM collabore efficacement avec les autres services impliqués ( MS et autres départements)  et les 
PTF intéressés au domaine médicaments et pharmacie-labo dans le cadre de l élaboration et la mise en 

uvre de la politique nationale pharmaceutique du Mali.  
La collaboration avec certains PTF est jugée très appréciable. Il s agit notamment de l OMS, 
l USAID, l UNFPA, l UE (appui 8ème FED au MS dont la DPM épuisé depuis mars 2006).  

Toutefois, il ressort des entretiens l insuffisance dans la coordination  des interventions, le contrôle et  
l application des recommandations issues des contrôles effectués,  eu égard (i) à la méconnaissance du 
rôle et de la place de la DPM, voire (ii) la mauvaise application des textes de façon volontaire ou 
involontaire ou (iii) l insuffisance de clarté dans la définition de certains concepts et champs 
d intervention, (iv) le faible soutien/suivi des responsables hiérarchiques dans le cadre de  
l application des recommandation formulées issues des missions par la DPM ;  

En outre, (iv) la faible adhésion de certains grossistes privés (incivisme) à faire assurer le contrôle 
administratif requis et (v) les difficultés pour les douaniers à détecter les cas de fraudes par 
méconnaissance de la liste des médicaments essentiels ayant une autorisation de mise sur le marché ( y 
compris les équivalences).  

 

Conflits de compétences ou de duplication de missions/attributions avec d autres structures ;  

Des conflits de compétences subsistent essentiellement entre la DPM et  le Laboratoire National de la 
Santé (LNS), la DNS, le Comité Sectoriel de Lutte conte le Sida (CSLS), voire la PPM dans les 
domaines de : (i) la gestion du système assurance qualité , du contrôle  des services (fonction 
insuffisamment définie formellement au sein du département de la santé, en terme de répartition claire 
des rôles entre les services concernés), (ii) la conception du schéma de mise en uvre du programme 
national des médicaments essentiels y compris les ARV, les combinaisons thérapeutiques dans la 
cadre du traitement du paludisme, (iii) la gestion des médicaments anti-tuberculeux. Entre autres 
causes, notons : (i) les méconnaissances des responsabilités/rôles entre certaines structures et la DPM, 
à titre d exemple : (a) l estimation des besoins nationaux en produits pharmaceutiques et ou en réactifs 
divers (la DPM ajuste les besoins, donc n est pas le responsable direct de l estimation des besoins, et 
des ruptures souvent constatées, et décriées à juste titre etc. ) ; (b) la gestion des questions globales 
de médicaments en tant que « Programmes de médicaments essentiels », comme le cas du paludisme 
ou du Sida : la définition des stratégies, l organisation du système d approvisionnement et de 
distribution, et le suivi-contrôle de ces questions de médicaments par lesdits services de la DNS ou du 
CSLS cités en lieu et place de la DPM.  

Sur le plan des incidences négatives, ceci peut entraîner : (i) la non application de certaines Directives 
émanant de la DPM dans le cadres du SDAME au profit des directives d autres structures considérées 
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à tort comme 1ers responsables ; (ii) la possibilité  de fraudes, (iii) les frustrations surtout quand la 
confusion ou la méconnaissance des rôles et responsabilités est du ressort du niveau hiérarchique.  

Par ailleurs, les retards enregistrés dans l allocation des crédits pour la tenue des sessions de la 
Commission d Autorisation de mise sur le Marché des Médicaments (CAMM) à travers la DAF/santé 
(iv) pénalisent les travaux de ladite commission et la production de projets de décisions consécutives ; 
ceci occasionne souvent, (v) des réclamations à juste titre par les  importateurs nationaux qui payent 
en avance les charges dues reversées au trésor public, mais attendent longtemps les résultats de la 
CAMM ( la DPM n est pas parvenue à tenir plus de deux réunions de la CAMM en 2005 et 2006).  

 

Mécanismes de communications et de circulation des informations au sein de la DPM 
Le mécanisme de communication et de circulation de l information  au sein de la DPM est centré sur 
les réunions hebdomadaires, les échanges de courriers à travers le réseau intra net installé, voire les 
interphones disponibles dans chaque bureau, et la circulation des rapports de mission ; ce dernier 
mécanisme  mérite d être amélioré. 
Le service dispose aussi d une salle de documentation exiguë, bourrée et une table de lecture. 
Le local destiné aux archives en annexe au bâtiment principal n est pas utilisé (peu d intérêt semble 
être  accordé malheureusement à cette fonction).  

 

Relations entre le service et les usagers  
Les usagers ou groupes cibles de la DPM sont la population générale (en ce qui concerne la 
disponibilité des médicaments essentiels de qualité et à coût abordable), les dispensateurs/prescripteurs  
et les importateurs de médicaments, consommables médicaux et réactifs de laboratoire. 
En l absence d un service d accueil et d orientation, cette fonction est relativement jouée à l occasion 
par la secrétaire du Directeur adjoint  dont le bureau est proche de l entrée principale.  
Peu de plaintes semblent émaner des usagers qui utilisent directement les services de la DPM (80% 
essentiellement d importateurs, de grossistes de produits pharmaceutiques, voire souvent de réactifs). 
Toutefois, les plaintes enregistrées sont consécutives au retard souvent considérable dans la  
délivrance des AMM, comme indiqué ci-dessus. 
Dans le cadre de l information des usagers, des partenaires, des prescripteurs et  des cadres des 
services publics, la DPM dispose d un site Web, mentionné en bas de page dans tous les documents 
officiels du service depuis 2005.  

 

Effets des changements internes et externes liés à l environnement 
La DPM s est adaptée autant que faire ce peut aux divers changements internes et externes intervenus 
(fin appui UE, création de la CSLS/gestion des ARV et réactifs, départ d un cadre dans le privé ). 
L organisation actuelle du service ne permet pas d assurer à satisfaction toutes les missions du service, 
notamment le volet LABORATOIRE et la gestion des importations des médicaments et réactifs de 
labo par inadaptation du statut, qui ne permet pas entre autres de gérer les fonds générés, et assurer au 
mieux la coordination d ensemble de la politique pharmaceutique nationale comme indiqué dans les 
textes.  

Les principaux atouts et points à améliorer sur le plan organisation de la DPM sont résumés ci-après :  

 

Points forts

 

: 
- la conformité de l organisation avec les dispositions de la loi fondamentale 94-009 relative à la 

création, aux principes fondamentaux d organisation et de fonctionnement des services ; 
- la prise en charge effective entre 50-70% de la mission par les divisions et sections créées ; 
- la bonne collaboration en général de la DPM avec les autres services et institutions impliqués dans 

le cadre de la mise en uvre de la politique pharmaceutique nationale ; 
- l existence d un mécanisme fonctionnel de communication et de circulation des informations 

internes ; 
- les relations satisfaisantes avec les usagers directs du service. 
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Points à améliorer

 
: ils sont résumés comme ci-après :  

- les insuffisances dans certains textes de créations de services centraux ou rattachés au Secrétariat 
Général du MS, et directives sur les missions/attributions (absence de définition de certains 
concepts, tel le contrôle); 

- le faible suivi dans l application des recommandations issues des supervisions et contrôles 
effectués par la DPM; 

- l inadaptation de l organigramme actuel du Ministère de la santé ; 
- l inadaptation des locaux de la DPM ; 
- le retard dans l approbation des textes sur l exercice à titre privé des professions sanitaires ; 
- l absence d un système formel national structuré  d importation, d acheminement et de suivi-

contrôle des réactifs mis sur le marché ; 
- l insuffisance de cadres de conception au niveau de la DPM, notamment en matière d analyses 

biomédicales pour développer la réglementation en la matière, coordonner, suivre et évaluer les 
établissements concernés ; 

- la persistance  de l incivisme au niveau des grossistes privés (38% seulement adhère au système 
de contrôle administratif des médicaments et réactifs) ; 

- la  faible capacité des douaniers à détecter les fraudes à partir de la liste en vigueur des produits 
pharmaceutiques présentée pour les facturations ;  

- l absence d une structure nationale de référence pour l évaluation des risques dans le domaine de 
la pharmacovigilance ;  

2.3. Analyse du Fonctionnement  de la DPM

  

Situation du personnel par catégorie 
Catégories Effectifs 

Existants 
Prévision 
Cadres 
Organiques

 

Ecarts Observations 

A 08 12 -04  
A/B2 01 05 -04  
B2//B1 02 02 0  
B1 01 01 0 Peu qualifié pour assurer à souhait les missions 
C 02 02 0  
Conventionnaires

 

03 03 0  
Total 17 25 -08 02 techniciens santé utilisés, profil non conforme 

 

2.3.1. Analyse des effectifs mis à la disposition du service   

L organigramme actuel de la DPM est conforme au texte en vigueur, mais est peu pourvu . En effet, 
59% des postes prévus (10/17) sont inoccupés au niveau des 2 divisions, sur 25 postes prévus  seuls17 
sont pourvus soit 68% globalement. Ceci constitue de facto un frein au développement dans la 
révision, le suivi et l évaluation de la politique pharmaceutique nationale du Mali. 
La fonction de suivi, coordination, contrôle et d évaluation dans le domaine du laboratoire est très 
insuffisamment assurée, faute de personnel  disponible du reste (au regard du cadre organique en 
vigueur, un seul chargé des études  des laboratoires d analyse biologiques est insuffisant 
structurellement).mieux, le statut actuel de la DPM n est pas très favorable à une meilleure maîtrise de 
la situation dans le domaine du laboratoire entre autres.  

 

En se referant au tableau ci-dessus, il ressort qu en ce qui concerne  les postes de catégorie A, la 
DPM dispose de 08 cadres (07 pharmaciens et un médecin de santé publique)/12 prévus,  dont  06 
hommes et 2 femmes. 




